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1. Sujet de la recherche. Tenter d’élaborer une théorie des sources du 
droit administratif global peut surprendre. L’expression « droit administratif 
global », sorte de fusion terminologique entre un droit administratif indéfini 
dont on emprunte certains éléments et un droit international dont on postule 
l’insuffisance jusque dans le lexique employé, semble en effet renvoyer à tout 
et à rien en même temps. Complexifié par une mention des « sources » en 
apparence contradictoire, puisque les concepteurs de l’expression invoquée en 
prônent soit l’abandon, soit une refondation complète, le sujet d’étude paraît 
prima facie d’un faible intérêt, voire d’une existence douteuse. Pourtant, depuis 
2005, la doctrine convaincue de la pertinence de cette terminologie n’a cessé 
d’identifier, sous ce vocable, le développement d’innombrables normes : 
transparence au sein des organisations internationales ; ouverture, au sein 
d’entités variées, de recours ouverts aux individus ou de consultations publiques 
avant l’adoption d’une décision technique ou environnementale ; ou encore 
mesures de publicité en matière de prise de décisions ayant un impact à l’échelle 
mondiale. Dès lors que ces normes semblent exister objectivement, elles ont 
nécessairement été formées d’une manière ou d’une autre ; l’idée de « sources 
du droit administratif global » n’apparaît donc, en seconde lecture, pas 
iconoclaste. Pourtant, à l’aube de cette recherche, il faut admettre qu’« on ne 
sait pas ce que c’est » que les « sources du droit administratif global », pour 
emprunter la formule de Gustave Flaubert pour définir le « droit » dans son 
Dictionnaire des idées reçues11.  

 

2. Émergence du Global administrative law. La définition livrée par 
le célèbre prosateur siérait pour l’instant parfaitement au « droit administratif 
global » ou Global administrative law (ci-après : le « GAL ») 12, si l’on en croit 
l’état actuel de la doctrine française. Cette « science un peu bizarre […] en train 
de s’installer dans notre paysage »13 est avant tout un projet de recherche et un 



« programme intellectuel »14 initié en 2005 par la New York University et 
notamment les chercheurs B. Kingsbury, N. Krisch et R. B. Stewart15.  
« Hypothèse scientifique »16 récente, le GAL a notamment été relayé en Europe 
par Sabino Cassese17, dont le propos peut être ainsi résumé : 

« [i]l existe, au sein des appareils caractéristiques de la globalisation, des 
organes et institutions qui présentent un caractère administratif par leur 
physionomie et par les fonctions qui sont les leurs. [...]. Ces organes et 
institutions présentent diverses caractéristiques originales, parmi 
lesquelles certaines intéressent tout particulièrement le droit 
administratif. Les administrations nationales sont en général représentées 
en leur sein, dans des comités réunissant des fonctionnaires nationaux. 
Des mécanismes de recours y sont souvent prévus, qui évoquent 
largement les recours administratifs ou juridictionnels des droits 
administratifs nationaux, et posent le même genre de problèmes 
qu’eux »18. 

 

D’autres propositions ont depuis été avancées, comme celle consistant à définir 
cette construction doctrinale comme un « outil conceptuel permettant 
d’observer la gouvernance d’institutions globales exerçant une fonction 
administrative »19, tout en sachant que « du statut d’outil conceptuel, le droit 
administratif global candidate à celui d’une véritable discipline juridique »20. 
Aucune définition ne permet donc, à ce jour, d’exposer clairement cet objet 



juridique21, la doctrine s’en souciant en réalité peu. En effet, l’activité doctrinale 
des auteurs du GAL22 de la dernière décennie ne s’est pas attachée à cette 
question. Les publications d’ampleur des auteurs du GAL23 ont ainsi pour 
beaucoup consisté à compiler des exemples de manifestations de ce droit. Ces 
travaux présentent ensuite, par analogie, des directions que devraient prendre 
des organes et institutions pour améliorer leur transparence, leurs procédures de 
participation, leur responsabilité, favoriser l’ouverture de voies de recours, 
etc.24 : 



« [l]e GAL se donne pour but d’analyser un ensemble de mécanismes, 
règles et procédés comparables aux droits administratifs nationaux 
utilisés pour promouvoir la transparence, une participation accrue et la 
mise en place de mécanismes de responsabilisation (ou Accountability), 
au sein d’une structure hybride (le Global Administrative Space), 
composée aussi bien d’organisations internationales que d’acteurs non 
étatiques »25. 

 

Les publications majeures systématisent pour ce faire une méthodologie en 
quatre temps : la doctrine du GAL part du constat de (1) l’existence dans le 
champ non étatique26 d’une situation objective (le terrorisme ; internet ; la 
dégradation de l’environnement ; la corruption ; etc.) dont (2) la gestion, la lutte 
contre ou la réponse est maîtrisée par une entité quelconque ou plusieurs d’entre 
elles agissant individuellement ou de concert (l’État ; un réseau informel 
d’organes publics ; une société privée ; une organisation internationale ; etc). 
Cette entité prend, dans le cadre de ses fonctions, (3) des décisions ayant un 
impact dans plusieurs ordres juridiques (une réponse sous forme de sanctions 
directement applicables dans les ordres juridiques étatiques et parfois 
interétatiques ; une distribution transnationale de noms de domaines internet 
ayant de facto un impact sur chaque individu ; etc.). Ces décisions (4) répondent, 
doivent répondre ou devraient répondre, selon le postulat théorique et 
méthodologique choisi27, à un impératif de légitimité qui s’épanouit sous la 



forme de normes juridiques. Ce sont l’émergence et le développement de ces 
normes28, quel que soit leur auteur, que la doctrine du GAL prétend étudier et, 
dans sa dimension de lex ferenda, promouvoir : le projet constitue en effet un 
discours prescriptif assumé29 – à tel point que l’on parle couramment de 
« promoteurs du GAL »30. 

 

3. Déclin du Global administrative law. L’effervescence doctrinale 
durant une décennie environ témoigne de l’importance du projet et de l’intérêt 
qu’il a suscité, notamment outre-Atlantique. Ce constat, non démenti en France 
par la publication fin 2012 d’un ouvrage collectif lui étant intégralement 
consacré31 puis d’une thèse de doctorat francophone32, doit toutefois être nuancé 
par celui d’un foisonnement scientifique en net déclin33, sans doute faute 
d’approche de droit positif du sujet et de définition satisfaisante du GAL après 



des années de travail. Comme l’a rappelé récemment un auteur, « questions have 
been raised as to its lack of dogmatic novelty and of clear analytical boundaries, 
and the needless use of the fashionable term GAL in many scholarly 
publications »34. Il faut donc admettre que l’intérêt de la communauté 
scientifique internationale pour le Global administrative law tel que pensé par 
ses concepteurs va déclinant. À l’heure où la doctrine interniste française 
s’interroge sérieusement sur ses apports potentiels35, l’engouement des 
spécialistes de droit international est retombé, y compris chez les acteurs 
principaux du projet. L’activité du projet porté par l’Institute for International 
Law and Justice semble considérablement réduite, et les publications d’ampleur 
de la doctrine du GAL postérieures à 2015 sont rares36. Nombreux sont 
dorénavant ceux qui affirment, au détour d’une conversation scientifique, « ne 
pas croire » ou « ne plus croire » en l’existence du droit administratif global en 
général ou dans le projet scientifique en particulier, de sorte que la réception 
initiale et globalement positive en Europe37 s’est essoufflée. De telles positions 
n’affectent toutefois que le cadre conceptuel bâti par des auteurs, construction 
nécessairement critiquable et contestable, et non l’existence objective des 
phénomènes normatifs identifiés par cette doctrine. C’est pourquoi la question 



de savoir s’il faut croire ou non au GAL, un peu comme l’on débattrait de la 
question de savoir si l’on croit à la vie après la mort, apparaît sans pertinence 
pour l’étude, qui s’attachera exclusivement au phénomène juridique tangible. 
En ce sens, elle implique une redéfinition préalable, et sous l’angle du droit 
positif, du droit administratif global. 

 

4. Plan de l’introduction. Cette recherche n’a pas pour objet le droit 
administratif global, mais la mesure dans laquelle il est possible d’en présenter 
une théorie des sources. Il ne suffit cependant pas, au regard de la spécificité du 
sujet, de définir d’abord « les sources » puis « le droit administratif global » 
avant de préciser l’objet de l’étude et son intérêt38. En effet, l’association du 
« droit administratif global » et des « sources » constitue a priori un oxymore 
puisque le projet prescriptif du GAL rejette l’idée de sources39. Ainsi, une 
définition préalable du « droit administratif global », qui constitue le champ de 
la recherche, est indispensable. Par ailleurs et surtout, les contours de ce champ 
scientifique sont relativement mal définis. C’est la raison pour laquelle il est 
nécessaire de déterminer ce qui est entendu par « droit administratif global » 
(section I) avant de préciser l’objet de la recherche – la détermination de ses 
sources (section II). 

 

 

5. Existence d’un droit administratif global. Il est proposé de 
considérer que les éléments de droit positif40 analysés par la doctrine du GAL 
peuvent être désignés comme du « droit administratif global », une définition de 
cette expression devant en conséquence être établie. L’existence du – ou plutôt 
d’un – droit administratif global est donc postulée ; ce postulat est justifié par le 
constat de l’émergence concomitante, depuis plusieurs années, de normes aux 
contenus et aux fonctions similaires, malgré la grande diversité des ordres 
juridiques au sein desquelles elles naissent. Dans la mesure où toutes, malgré la 
variété de leurs auteurs, de leur champ matériel et de leurs destinataires, ont pour 
objet l’encadrement d’une fonction décisionnelle elle-même conditionnée ou 
générée par la globalisation, une analyse commune semble non seulement 
possible mais également souhaitable. Aussi ce postulat de l’existence d’un 



« droit administratif global » comme catégorie susceptible de désigner ces 
normes est-il assumé. Pour délimiter et définir plus précisément ce champ 
d’étude pour l’instant embryonnaire, il est nécessaire d’aborder la genèse du 
GAL (I). En sera déduit un ensemble de caractéristiques permettant de dégager 
une notion de droit administratif global, c’est-à-dire des éléments 
d’identification de ce que l’expression désigne dans l’étude proposée (II).  

 

 

6. Terminologie et concurrents doctrinaux. « L’acte de naissance »41 
du GAL réside dans l’article fondateur des Professeurs Kingsbury, Krisch et 
Stewart en 200542. S’interroger sur les origines de l’objet « droit administratif 
global » implique toutefois d’évoquer brièvement le contexte doctrinal ayant 
mené les auteurs de la New York University School of Law à le concevoir 
formellement. Il sera donc ici question des caractères terminologiques de l’objet 
envisagé (A), puis des principales distinctions doctrinales opérées avec d’autres 
conceptualisations présentant des éléments de similitudes avec lui (B). 

 

 

7. Un droit « administratif » et « global ». En fondant le GAL, ses 
créateurs se sont appuyés sur des doctrines préexistantes. Tout en notant que « 
droit administratif global » n’est qu’une traduction littérale du vocable global 
administrative law43,  il conviendra ici d’exposer rapidement le choix des termes 
« administratif » (1) puis « global » (2) opéré par ses concepteurs – celui 
de « droit » ne nécessitant pour l’instant pas de développements spécifiques. Il 
ne s’agit donc pas, à ce stade, de délivrer une définition personnelle, entreprise 
qui sera conduite infra44, mais d’en présenter les caractéristiques doctrinales. 

 

 



 

 

8. Caractère ignoré. Contrairement à ce que l’intitulé de la théorie 
laisse supposer, le caractère « administratif » ne constitue pas le cœur de 
l’analyse du GAL45, bien qu’il apparaisse difficile de faire l’économie d’une 
justification de l’emploi de ce terme. Les auteurs du droit administratif global 
n’ont en réalité pas réellement justifié l’emploi du terme « administratif » dans 
leur écrit fondateur. Évoquant l’existence d’« administrative functions »46 et 
l’émergence de « news mechanisms of administrative law »47, les auteurs 
proposent finalement la définition suivante : « much of global governance can 
be understood and analyzed as administrative action : rulemaking, 
administrative adjudication between competing interests, and other forms of 
regulatory and administrative decision and management »48. Selon ses 
concepteurs, la gouvernance globale49 peut donc être assimilée à de l’action 
administrative par comparaison avec les détenteurs du pouvoir administratif au 
niveau étatique. Les règles qui s’imposent à ces détenteurs étant considérées 
comme du droit administratif dans les États observés par les auteurs, il est 
considéré par transposition50 que celles issues de la gouvernance globale 



relèvent du même phénomène et constituent, dans l’espace global, un droit 
administratif global. 

 
Cette idée de parenté est confirmée par B. Kingsbury :  

« « [l]e droit administratif, c’est l’exercice du pouvoir au quotidien ». 
This remark of the French administrative law professor Jean Rivero, 
quoted to me by the eminent international lawyer Georges Abi-Saab 
from his memory of Rivero’s lectures in Paris […] captures much of what 
inspired the choice of the term « global administrative law ». We wanted 
to understand the current roles and future potential of law in channeling 
and curbing the daily uses of power in global governance, uses we 
perceive to be increasing very fast »51. 

 

La doctrine francophone n’est pas plus prolixe et n’évoque que très rarement la 
question de la nature administrative du droit observé52. Dans son développement 
sur la terminologie du droit administratif global, Jean d’Aspremont n’évoque à 
aucun moment la notion de droit « administratif », ayant relevé plus tôt que « le 
droit administratif global doit être pensé et réfléchi en dehors des canevas 
classiques, toute analogie avec nos conceptions classiques du droit – et 
notamment celle du droit administratif, étant singulièrement fallacieuse »53. Le 
postulat des auteurs du GAL apparaît finalement assez minimaliste : le droit 
international public et le GAL auraient en commun « une dimension 
administrative »54. En effet,  

« [l]’un des préceptes du GAL consiste à analyser ces phénomènes sous 
l’angle administratif dans le but de les organiser et de les encadrer avec 
l’aide de principes administratifs. [Les écoles doctrinales historiques du 
droit international administratif et du droit administratif international55] 
sont prises en compte par les concepteurs du GAL qui en tirent trois 



idées : la première consiste à voir la « gouvernance transnationale » 
comme une forme d’administration, et donc l’application de certains 
principes pour encadrer son action. Dans un deuxième temps, le GAL 
partage avec les écoles mentionnées plus haut le fait de définir comme 
étant administrative une branche du droit par l’identification préalable 
d’une administration. Enfin, le GAL repose sur l’idée que 
l’Administration, dans le cadre de l’exercice de son pouvoir de 
régulation, doit être encadrée par les principes, principalement, de 
participation, de transparence et d’accountability »56. 

 

9. Conclusion. Il ressort de ces développements deux points. D’abord, 
le choix du terme « administratif » reste très contestable, dans la mesure où il se 
fonde sur un seul élément de sa définition générale. La doctrine opère une sorte 
de transfert sémantique peu convaincant, justifiant le caractère administratif du 
GAL par l’existence d’administrations elles-mêmes peu définies, ou définies par 
l’existence présentée comme évidente d’une « fonction administrative » de 
certaines institutions57, qu’elles soient publiques ou privées. Cela a notamment 
amené Alain Pellet à écrire qu’il « préfèrerai[t] « droit mondial » ou « droit 
global » mais sans « administratif » »58. En second lieu et malgré la première 
remarque, il apparaît clairement que le GAL s’inscrit dans le contexte doctrinal 
du droit administratif, spécifiquement des droits américain et, dans une moindre 
mesure, français, dont la proximité et les points de divergences – théoriques et 
pratiques – sont pointés par la doctrine59. 



 

 

10. Globalisation, droit global et droit cosmopolitique. S’interroger sur 
la notion de droit global implique de trancher un certain nombre de débats 
préalables, dont les réponses apportées peuvent être considérées comme des 
prises de position théoriques propres aux auteurs mentionnés. Il s’agira d’abord 
d’exposer les raisons de l’usage du terme « global » par référence à la 
globalisation (a), puis de distinguer le droit global tel qu’entendu par la doctrine 
du GAL (b) du droit cosmopolitique (c). 

 

 

11. Un GAL lié à la globalisation. Le contexte de la naissance du GAL 
ne fait que peu débat chez les auteurs concernés : celui-ci est dû à l’accélération 
des échanges économiques, humains et, nécessairement, juridiques de par le 
monde. L’absence de figure étatique supranationale et la concurrence exercée 
par le secteur privé dans certains domaines d’activités internationales a conduit 
au développement peu ordonné de normes « administratives », défaut que le 
projet du GAL a pour ambition de contribuer à corriger. Le débat résiduel 
consiste à savoir si la terminologie la plus adaptée est « mondialisation » ou 
« globalisation », d’où la naissance d’un débat sémantique sur le droit afférent : 
est-il « global » ou « mondial » ? 

 

12. Débat francophone. La plupart des auteurs francophones ne font pas 
la distinction, ou utilisent le terme de globalisation en le justifiant par des 
considérations pratiques60, souci compréhensible dans la mesure où le français 
est probablement l’une des seules langues à traduire le terme anglais de deux 
manières – et en employant deux racines – différentes61. Il faut en effet admettre 
que mondialisation et globalization sont des concepts d’économie et de 



sociologie des relations internationales, plus que des notions juridiques. L’une 
des distinctions dégagées par la doctrine consiste à montrer que « si la 
globalisation [est] nécessairement capitaliste, les périodes de mondialisation, 
elles, ne le sont pas nécessairement. Il y a eu des périodes de mondialisation à 
des époques non capitalistes et lors desquelles l’Europe était encore un ensemble 
plus ou moins cohérent »62. Il semble par ailleurs que le terme « globalisation » 
soit d’une manière générale plus adapté pour l’analyse des phénomènes 
observés dans la présente étude. Le concept de globalisation ne fait ainsi pas que 
« décrire un processus qui comporte dans son ADN de s’étendre à l’échelle de 
la planète : ce processus s’étend simultanément à l’ensemble des formes de 
coordination de l’activité des êtres humains entre eux et avec tout ce qui a une 
existence réelle ou virtuelle »63. Sera par conséquent préférée, avec ces auteurs, 
la formule « globalisation »64, et par suite de droit « global » et non « mondial ». 
Plus délicate est, justement, la question du droit global, lequel découle et est 
progressivement formé par la globalisation juridique65. 

 

 

13. Première conception du droit global : un point de vue. Benoit 
Frydman, qui n’est pas un fondateur du GAL mais un théoricien du droit global, 
le définit comme « le droit envisagé d’un point de vue global, et non du point 
de vue d’un ordre juridique particulier, national, européen ou international »66. 
Il inclut donc « l’ensemble des règles mondiales »67 sans préjudice de leur 
origine. Pour Benoit Frydman, c’est naturellement « que les juristes abordent la 



question du droit global par celle de l’ordre juridique global »68. Cette démarche 
conduit à des difficultés théoriques qui incitent certains auteurs à se démarquer 
totalement – mais « un peu cavalièrement »69 – de la notion d’ordre juridique et 
à penser le droit global – voire le droit – hors de ce cadre. Toujours selon lui, 
« les phénomènes et les objets que nous observons dans la pratique nous 
l’imposent »70. Tant la dimension logique (l’exigence de cohérence) que 
politique (l’exigence d’une autorité ou d’un commandement) de la notion 
d’ordre juridique conduiraient en effet à abandonner cette idée strato-centrée71 : 

« [a]insi s’ébauche dans le lointain la perspective encore floue d’une 
théorie élémentaire du droit global, qui ne reposera ni sur un inventaire 
exhaustif de ses sources, ni sur la construction d’un ordre cohérent 
complet, mais bien sur la description d’un nombre fini d’éléments 
simples, dont les combinaisons permettraient de rendre compte de la 
multiplicité des agencements apparemment anarchiques, incohérents et 
arbitraires que la réalité place devant nos yeux »72. 

 

Le droit global, qui reste une hypothèse73, constitue donc selon cette définition 
non un ensemble cohérent de règles mais un « agrégat composite, un magma de 
normes venus d’horizons divers, les sources pouvant être publiques, privées ou 
mixtes »74. Autrement dit, il s’agit d’un point de vue du droit volontairement 
(artificiellement, diront ses détracteurs) déconnecté de la notion d’ordre 
juridique, et dont l’unité réside dans le fait que toutes les règles observées ont 
« pour caractéristique d’être profondément affecté[e]s par la mondialisation »75.  

 

14. Seconde conception du droit global : un pont entre ordre 
juridiques. S’agissant du GAL, l’utilisation du terme « global », et non plus 
« international », entend « montrer que le droit administratif global doit se 
penser indépendamment de la césure classique entre ordres juridiques, et 
notamment entre l’ordre juridique international, les ordres juridiques des 



organisations internationales et les ordres juridiques internes »76. Si la doctrine 
du GAL ne définit pas précisément le sens qu’elle confère à l’expression 
« global », certains indices invitent à penser que sa conception diverge de la 
position de Benoit Frydman. Le principal indicateur réside dans le fait que les 
auteurs du GAL adoptent une position « néo-moniste »77 dans l’analyse des 
rapports entre droit international et droit administratif global : 

« le GAL apparaît à la fois comme plus large et plus restreint que le droit 
international public. Il semble plus large dans la mesure où est prise en 
compte l’activité régulatrice des agences nationales. Une approche 
prenant appui sur une vision dualiste du droit international public aura 
tendance à occulter ces phénomènes, puisque prenant place en dehors de 
l’ordre juridique international. Le GAL semble, aussi, plus restreint que 
le droit international public dans la mesure où il ne s’intéresse qu’aux 
phénomènes de régulation »78. 

 

Selon cette vision, le droit global – indépendamment de la question des 
phénomènes observés – consiste à « mettre à mal la dichotomie traditionnelle 
entre le niveau national et le niveau international »79, sans pour autant constituer 
un ordre juridique dans la conception de l’école de Manhattan80. Bien que cette 
conception soit différente de celle évoquée par Benoit Frydman, les 
conséquences des deux positions semblent être similaires : le droit global 
demeure une manière d’observer le phénomène juridique, soit en abandonnant 
l’idée d’ordre juridique, soit en écartant certaines conséquences de son existence 
en incluant indifféremment des normes provenant de plusieurs d’entre eux. 

 

15. Contradiction. C’est à ce stade qu’une problématique 
terminologique majeure apparaît, dont une première trace a pu être décelée dans 
la critique d’Alain Pellet supra81. Si le droit global n’existe qu’en dehors de 
l’ordre juridique et/ou n’est qu’une manière d’observer le phénomène juridique, 
il est difficile d’envisager un droit global qui présenterait des caractéristiques 
administratives, quand bien même le terme se bornerait à qualifier 
l’encadrement de l’exercice du pouvoir. L’exercice du pouvoir ne pouvant être 



limité ou encadré que dans le cadre d’un ordre juridique, aussi primitif soit-il, et 
non de manière abstraite, une telle juxtaposition paraît théoriquement 
maladroite. Quatre solutions s’offrent dès lors à l’observateur. Soit il convient 
d’abandonner toute idée de « global administrative law », l’expression n’ayant 
finalement pas de sens théoriquement acceptable. Soit il faut se contenter 
d’évoquer un droit global en évitant le terme « administratif », ou de lui conférer 
un sens totalement nouveau. Une alternative proche, adoptée par la majorité de 
la doctrine américaine, consiste à conserver l’expression « global administrative 
law » en ignorant purement et simplement les problématiques liées au sens des 
termes employés, arguant au besoin de la dimension prospective du projet pour 
souligner le peu d’intérêt pratique du questionnement. C’est ainsi que les 
concepteurs du GAL admettent faire référence à un droit « global » dans le seul 
but de dépasser l’approche trop étroite du droit international82. Une telle 
approche demeure intéressante en ce qu’elle est justement prospective ; elle ne 
permet toutefois pas de construire un outil d’explication de phénomènes dits 
« administratifs » au niveau supra-étatique. Le droit administratif global 
n’apporte, dans ce cas, aucune plus-value à l’analyse scientifique de l’étude 
envisagée. Soit, troisièmement, cette définition – souvent embryonnaire dans la 
doctrine du GAL – du « droit global », qui demeure elle aussi une proposition 
doctrinale, est rejetée pour accepter l’éventualité selon laquelle il pourrait 
exister un ordre juridique global – fût-il bien différent des ordres juridiques 
international, nationaux et transnationaux par sa forme comme par sa nature. Or, 
dans la double mesure, d’une part, où rien ne démontre objectivement que le 
droit global ne peut pas être pensé – et observé – hors du cadre de l’ordre 
juridique, et, d’autre part, où certains auteurs affirment l’existence d’un ordre 
juridique global83, il ne sera tiré aucune conclusion hâtive sur ce point : la 
doctrine du GAL apparaît contradictoire, du fait de l’existence de plusieurs 
écoles distinctes. Dans l’hypothèse où l’idée de droit global pourrait être liée à 
celle d’ordre juridique, et où un ordre juridique global pourrait en conséquence 
exister, la pertinence du « droit global » se trouverait néanmoins remise en 
cause. Si l’objet visé perd sa seule caractéristique – la déconnexion de toute idée 
d’ordre juridique – il est en effet possible de conclure qu’il n’existe plus, ou du 
moins plus de manière autonome.  

 

16. Conclusion. Il ressort bien de la lecture de la doctrine du droit global 
comme de celle du GAL qu’il n’y a pas de consensus sur ce qu’est le droit global. 



Cette dernière doctrine ne s’est pas réellement emparée de ce sujet, considérant 
tacitement que le terme est suffisamment large et imprécis pour « englober » un 
maximum de phénomènes et de situations ; en témoigne la diversité des cas 
analysés sous l’angle du GAL dans les Casebooks84. 

 

 

17. Le droit cosmopolitique : un ensemble de principes philosophiques. 
La doctrine s’intéressant au droit global ou à l’évolution du droit dans le 
contexte de la globalisation évoque parfois un « droit cosmopolitique » proche 
du droit global, hérité de Kant puis d’Habermas85. Ainsi, le « droit 
cosmopolitique ou droit des citoyens du monde (Weltbürgerrecht) est la 
troisième sphère du droit public que Kant ajoute à celles de droit constitutionnel 
et de droit international »86. Malgré une parenté notionnelle claire et envisagée 
par les concepteurs du GAL87, la notion de droit cosmopolitique reste attachée 
la philosophie et à la sociologie. Comme le note un auteur,  

« en droit cosmopolitique, les normes cosmopolitiques relatives au 
principe démocratique et aux droits de la personne ont « préséance » sur 
tous les autres types de normes, ce qui semble les doter d’effets directs 
sous peine de sanction. Or rien de tel n’est prévu, ni même envisagé, en 
droit global »88.  
 

Le droit cosmopolitique se présente ainsi comme un ensemble de principes 
philosophiques basé sur une conception humaniste de la société mondiale et 
pouvant guider l’application ou la création du droit ; s’il peut être considéré 
comme « le grand chantier du droit international au XXIè siècle »89, il ne 
constitue pour l’instant qu’un paradigme et un cadre de lecture du droit 
international aux reflets de droit naturel. L’exposé des sujets du droit 
cosmopolitique en est une preuve manifeste :  

« [l]es États sont donc des sujets du droit cosmopolitique ; ils en sont 
même peut-être bien les premiers. Le résultat le plus clair de cette 



nécessité est que le droit cosmopolitique est du droit international ; il en 
fait partie ; il est de la même essence, sans être pourtant du droit 
international classique. À quoi tient la différence ? La réponse tient au 
paradigme qui les gouverne respectivement »90. 
 

18. Conclusion. Il existe donc une différence de nature entre le droit 
cosmopolitique et le droit global, qui tient en réalité à l’endroit où le curseur est 
placé : d’un côté, au sein du droit international public avec une volonté de 
recentrer la société mondiale autour de l’individu ; de l’autre, à l’extérieur de 
l’ordre juridique international91. Rapportée au droit administratif global, la 
remarque est similaire : grille de lecture sociologique, philosophique, voire 
juridique de son émergence92, le droit cosmopolitique n’est pas considéré 
comme un concurrent doctrinal du droit administratif global. 

 

 

19. Ancêtres et concurrents modernes. Le droit administratif global 
n’est pas la première tentative d’explication de phénomènes administratifs au-
delà de l’État. Ainsi est-il devenu de coutume, dans la doctrine, de distinguer le 
droit administratif global d’autres objets proches, qui ont pu être conceptualisés 
dans le passé (1) ou plus récemment, se posant alors en concurrents doctrinaux 
(2). 

 



 

20. GAL et droit administratif international. Le GAL se distingue tout 
d’abord du droit administratif international, en ce que ce dernier est constitué 
des actes administratifs internes présentant un caractère d’extranéité. Tout 
comme le droit pénal international se distingue du droit international pénal en 
ce que le premier relève du droit interne et le second désigne une branche du 
droit international, le droit administratif international, défini en 1930 comme 
« [l’]activité extérieure de caractère juridique »93 des États, concerne notamment 
les relations entre un État et ses administrés résidant sur le territoire d’un État 
tiers.  

 

21. GAL et droit international administratif. Le GAL se distingue 
ensuite du droit international administratif, « discipline juridique qui ressemble 
fort au droit administratif »94 sans en relever pourtant. À l’heure actuelle, il est 
loisible de considérer que ce dernier désigne l’ensemble des règles et procédures 
relatives au fonctionnement des organisations internationales et à la fonction 
publique internationale95. Toutefois, l’acception du droit international 
administratif a évolué, et on ne peut que constater que la théorie du droit 
administratif global présente une forme de « parenté »96 avec celui-ci. Paul 
Negulesco relève en 1935 que « la communauté internationale a des services 
publics dotés d’une compétence spéciale et déterminée, mais elle possède aussi 
un organe à compétence générale, la Société des Nations ; qui exerce un certain 
droit de commandement [...] »97 puisque « tous ces services publics 



internationaux interviennent vis-à-vis des États, afin de développer la 
coopération entre ceux-ci, de coordonner les activités de leurs services qui ont 
une portée internationale [...] »98.  

C’est sur ce dernier point que le droit administratif global diffère, du fait de sa 
contemporanéité, de l’ancienne théorie du droit international administratif : il 
n’est pas centré sur les organisations internationales, ni sur les États ; il est au 
contraire polycentrique. 

 

22. Mobilisation de ces théories par la doctrine du GAL. Ces deux 
distinctions sont devenues des classiques dans la doctrine du GAL, 
spécifiquement lorsqu’il est question de présenter le projet. La doctrine 
francophone relative au droit administratif global est d’ailleurs abondante à leur 
propos99. Il est néanmoins intéressant de relever que le GAL entend s’inscrire 
dans une forme de continuité doctrinale avec des constructions fondées sur une 
définition claire du droit administratif en cause. Le fait que tel ne soit pas le cas 
du GAL s’explique peut-être par le fait que la revendication de cette continuité 
doctrinale, dont la globalisation appellerait l’adaptation, paraît essentiellement 
analogique et non téléologique ni même chronologique. 

 

 

23. Constitutionnalisme global et exercice international de l’autorité 
publique. Parmi un indéniable foisonnement doctrinal, deux propositions 
retiennent particulièrement l’attention lorsqu’il est question de droit 
administratif global100. L’une réside dans le projet de « constitutionnalisme 



global » avancé par la doctrine européenne (a) ; l’autre, proche, a été initiée par 
l’école dite de l’autorité publique (b). Il convient d’exposer les principaux traits 
de ces doctrines, mais surtout les raisons qui ont conduit à se positionner dans 
le champ du droit administratif global plutôt que dans le leur. 

 

 

24. Prémices communes. Le constitutionnalisme global, dont la 
principale thèse « consiste à séparer le concept de constitution du concept 
d’État »101 est un « effort conceptuel et théorique de grande ampleur en vue 
d’affronter la manière dont nous sommes aujourd’hui gouvernés globalement, 
et pour appréhender des thèmes tels que la construction progressive de notre 
société globale à venir, la manière dont le pouvoir y est exercé, fonctionne, se 
trouve limité, les fins auxquelles ce pouvoir est utilisé, etc. »102. L’idée peut être 
ainsi résumée :  

« [l]e « constitutionnalisme » est un programme politique et juridique 
avec une dimension substantielle et non seulement formelle. C’est en ce 
sens que les constitutionnalistes revendiquent l’alignement du droit sur 
le droit constitutionnel, en comprenant non pas ce dernier comme 
reposant sur un quelconque acte juridique, mais bien plus sur un contenu 
spécifique et un ensemble de principes fondamentaux tels que le rule of 
law, la séparation des pouvoirs (ou le système de checks and balances), 
la protection des droits de l’homme et la démocratie. […] Depuis peu, le 
constitutionnalisme, en tant que revendication juridique et politique se 
transformant par conséquent en un projet scientifique et pratique, a été 
introduit dans les relations internationales et dans le droit international 
public sous le terme « constitutionnalisme global ». […] Le 
constitutionnalisme est ainsi « global » au sens de la prise en compte des 
intérêts et des préoccupations de chacun au sein de cultures et de 
contextes économiques différents, mais aussi au sens d’une orientation 
vers des principes de droit (même minimalistes) universellement 
reconnus »103. 



 

Projet scientifique non normatif, le constitutionnalisme global est un « fait 
linguistique »104 particulièrement critiqué par la doctrine, qui considère parfois 
que « le discours constitutionnel global relève davantage de la manipulation ou 
du pur jeu de mots que de l’analyse objective »105. Le projet partage néanmoins 
les mêmes prémices que le GAL, ce qui a amené les auteurs tenants des deux 
écoles à débattre de leurs approches respectives ; il en ressort essentiellement 
que la vision holistique du constitutionnalisme global est moins adaptée à 
l’étude académique juridique que le GAL106. Il convient donc de ne pas 
mésestimer l’importance théorique de l’approche constitutionnelle dans la 
fondation du projet. En particulier, Benedict Kingsbury semblait, quelques 
années avant la publication des premiers travaux sur le GAL, plutôt réceptif à la 
théorie du constitutionnalisme international, qui lui semblait pouvoir constituer 
un cadre d’analyse satisfaisant de phénomènes normatifs qu’il étudiera plus tard 
sous l’angle du GAL107. 

 

25. Choix d’écarter le constitutionnalisme global. La présente étude ne 
se plaçant ni sur le plan prescriptif, ni principalement dans le champ de la 
philosophie du droit auquel le constitutionnalisme global mène inévitablement, 
il n’apparaît pas pertinent de retenir ce dernier comme cadre de pensée initial. 
Toutefois, il faut reconnaître que le global administrative law et le 
constitutionnalisme global étudient des réalités objectivement proches et que 
leur plus grande différence est de type méthodologique. Les travaux doctrinaux 
relatifs au constitutionnalisme global peuvent dès lors, et dans cette mesure, 
constituer des matériaux de recherche pertinents pour l’étude, sans pour autant 
que cette grille de lecture soit adoptée. 

 



 

26. L’école de l’autorité publique. Une proposition doctrinale proche du 
droit administratif global a fait son apparition à Heidelberg, laquelle s’attache  
à étudier l’encadrement de l’exercice de l’autorité publique au niveau 
international. Dans l’ouvrage de référence sur la question, publié en 2010, les 
auteurs expliquent :  

« [w]e argue that any kind of governance activity by international 
institutions, be it administrative or intergovernmental, should be 
considered as an exercise of international public authority if it determines 
individuals, private associations, enterprises, states, or other public 
institutions. We believe that this concept enables the identification of all 
those governance phenomena which public lawyers should study […]. 
Proposing this concept means complementing the concept of global 
governance with a concept more appropriate for legal analysis and the 
development of legal standards for legitimate governance. On a more 
general level, this concept should contribute to a deeper understanding 
of the historic transformation underlying the concept of global 
governance »108. 

 

Ce projet de recherche ne s’inscrit en réalité pas comme un concurrent direct et 
inconciliable avec le droit administratif global. Il a finalement vocation, en 
s’inspirant des différentes propositions doctrinales existantes à propos des 
mêmes phénomènes, à opérer une conciliation entre elles. Cumulant la doctrine 
du constitutionnalisme global, du droit administratif global et du droit 
institutionnel des organisations internationales, ce projet novateur vise à 
remédier à leurs lacunes.  

 

27. Rapports avec le GAL. Les promoteurs du projet d’Heidelberg 
avancent l’imprécision du droit administratif global, qui serait porteur de 



confusions, tout en le considérant comme une base d’analyse109. La principale 
critique formulée au GAL est ainsi la suivante :  

« [a]gain, this does not advocate drawing all too simple “domestic 
analogies”: the differences between domestic institutions and 
international institutions are too important. Precisely for that reason, our 
approach differs from that of global administrative law as we conceive it 
as too “global”: it risks to efface or to blur distinctions essential to the 
construction, evaluation and application of norms concerning public 
authority. Put differently, we wonder what would be the overarching 
legal basis of a global administrative law. Would it be general principles? 
Or would it have a status of its own, above positive law? The notion of 
global administrative law implies a fusion of domestic administrative and 
international law that does not give consideration to the fact that 
international legal norms and internal norms possess a categorically 
different “input legitimacy”: state consent versus popular sovereignty, 
according to the classical understanding. A global approach thus glosses 
over and threatens to obscure this fundamental difference »110. 

 

Si la critique est parfaitement recevable, la vision selon laquelle le droit 
administratif global implique une « fusion » des droits nationaux et international 
semble quelque peu caricaturale, d’autant que l’une des principales difficultés 
théoriques affirmée par la doctrine du GAL réside justement dans 
l’impossibilité, tant du fait de la diversité des premiers que de la structure 
systémique du second, de transposer les droits administratifs internes au niveau 
international – ou global, selon l’approche retenue. Il est néanmoins exact que 
la doctrine du GAL ne fait généralement pas de distinction quant à la source de 
la légitimité, qu’elle soit interne ou internationale, ce qui est particulièrement 
critiqué par les tenants de l’école de l’autorité publique111.  

 

28. Réponse aux critiques. Il ressort de ces éléments que la plus profonde 
divergence réside dans la remise en cause, par l’école d’Heidelberg, de la 
méthode première de la doctrine du GAL, à savoir le raisonnement par analogie. 
Si celui-ci doit être manié avec la plus grande précaution, il n’est pour autant 
pas absent des méthodes tant de la doctrine, qui y recourt fréquemment en droit 



interne, comparé comme international, que du juge interne112 et international113. 
À l’exception des cas où un instrument conventionnel l’interdit114, ce type de 
raisonnement est même commun en droit international, spécifiquement lorsqu’il 
s’agit d’appréhender un phénomène nouveau115. Il apparaît donc que la méfiance 
de l’école de l’autorité publique ne doit pas constituer un obstacle à toute 
réflexion sur le droit administratif global, mais plutôt inspirer la prudence dans 
la construction du raisonnement analogique. Par ailleurs, cette méfiance rappelle 
que le GAL est un projet prescriptif, et non de droit positif116. 

 

 

29. Construction et contenu de la notion. L’exposé qui précède montre 
qu’en l’état, le projet du GAL ne constitue pas un ensemble identifié de normes 
dont il serait possible de déterminer les sources. Au contraire, l’accent mis sur 
son volet prescriptif117, notamment lorsque ses concepteurs sont critiqués quant 
au manque de fondements ou d’assise théorique du GAL, tend à décrédibiliser 



l’hypothèse de la découverte de normes positives, c’est-à-dire existantes en droit 
positif118 ; celles-ci sont pourtant recensées par la doctrine. Dès lors, il apparaît 
pertinent d’écarter de l’étude les éléments prescriptifs du projet pour ne 
conserver que les éléments permettant de dégager les bases d’une catégorie de 
règles qu’il serait acceptable, en droit positif, de qualifier de « droit administratif 
global ». Sur la base des éléments positifs dégagés par la doctrine du GAL, il est 
ainsi possible de construire une notion de droit administratif global (A) dont le 
contenu normatif servira de socle à l’étude (B). 

 

 

30. Position du problème. Sur la base d’écrits doctrinaux récents dont on 
a contesté certains aspects terminologiques et méthodologiques, puis constaté 
qu’ils ne pouvaient servir de champ d’étude en l’état, il s’agit dorénavant de 
dégager des éléments de droit positif constituant le matériau d’une étude sur 
leurs sources. La méthodologie juridique classique est de peu de secours face à 
telle tentative, dans le sens où elle consiste généralement à partir des sources 
pour identifier les normes en vigueur – tandis que l’inverse est ici entrepris. La 
démarche peut susciter scepticisme voire rejet : ne s’agit-il pas, finalement, de 
sélectionner ce qui nous convient dans la théorie du GAL pour construire à partir 
de ces éléments une nouvelle théorie ? Le raisonnement ne s’expose-t-il pas à 
une inévitable circularité, ses conclusions étant prédéterminées par des choix 
arbitraires mais conscients ? Il faut d’abord s’accommoder de ce que ces écueils 
ne sont pas totalement surmontables. La définition d’un droit – voire du droit – 
est une construction intellectuelle reflétant nécessairement la conception de son 
auteur, de sorte qu’il n’existe aucune définition parfaitement objective d’un 
droit, ni de ses sources119. Pour tenter d’échapper à ces critiques tout en 
admettant qu’elles sont inhérentes à toute recherche juridique, il est proposé 



d’adopter une méthode que nous considérons comme la plus « objective » 
possible. Afin de ne conserver que les éléments considérés comme de droit 
« positif », il convient ainsi, au préalable, d’écarter le cadre conceptuel 
prescriptif du GAL (1). Une fois cette nécessité admise, la méthode consistera 
d’abord à identifier, au sein des écrits doctrinaux relatifs au GAL, ce qui relève 
du droit positif. Dans un second temps, il s’agira par un raisonnement inductif 
« classiquement utilisé par la doctrine pour construire les catégories 
juridiques »120 de tenter de dégager, à partir de ces éléments, les caractères 
généraux du droit administratif global en droit positif (2). 

 

 

31. Possibilité d’analyser le GAL sous l’angle du droit positif. La 
principale difficulté de l’étude, qui transparaît de ce qui précède, est la définition 
du droit administratif global. L’absence de notion juridique en droit positif ne 
facilite pas la tâche : ni les droits internes, ni le droit international ne 
reconnaissent pour l’instant l’existence d’une catégorie juridique dénommée 
« GAL » ou « droit administratif global », laquelle pourrait constituer un indice 
ou une base de recherche. Par ailleurs, les deux écoles de la doctrine du GAL ne 
s’accordent pas sur la question. En effet, « [s]i Benedict Kingsbury considère le 
GAL comme un facteur de changement du droit positif existant, Sabino Cassese 
comprend plutôt le GAL comme un exemple d’un droit positif global en 
émergence »121. Les phénomènes observés sont, au choix, considérés en droit 
positif comme du non-droit, du droit international public ou privé, du droit 
administratif international, du droit international administratif ou encore du 
droit transnational122. Il faut donc se contenter de la doctrine, qui servira de base 
par défaut ; une telle démarche, sans doute critiquable, n’est pour autant pas 
totalement iconoclaste123. Il apparaît cependant que la doctrine est d’une part 



non unanime, d’autre part souvent imprécise quant au volet positif du projet du 
GAL. Comme le rappelle Édouard Fromageau, cherchant à déterminer si le GAL 
peut être qualifié de système juridique, il est « commun de voir décrit le GAL 
comme un « objet juridique émergeant ». Il est cependant moins commun de 
voir qualifiée la forme juridique sous laquelle ce GAL apparaîtra une fois 
émergé »124. L’auteur ajoute qu’il « n’existe pas de réponse claire et unanime à 
ce sujet »125. La démarche la plus aboutie, à cet égard, semble être celle 
consistant à le définir comme 

« comprenant les mécanismes, principes, pratiques, et arrangements 
sociaux […] qui promeuvent ou ont une incidence sur l’accountability, 
c’est-à-dire sur l’obligation de rendre des comptes, des organes 
administratifs internationaux, en particulier en garantissant qu’ils se 
conforment à des normes adéquates en matière de transparence, 
participation, motivation et légalité des décisions, et en fournissant un 
recours effectif face aux règles et décisions qu’ils émettent »126. 
 

Sous l’angle positif et sans préjudice de la définition des « organes 
administratifs internationaux », cette définition est dans l’ensemble peu 
satisfaisante. Elle exprime, principalement, une confusion entre les normes 
primaires et les normes secondaires en cause : ne relèveraient du GAL que les 
normes ayant une incidence sur une série de principes, donc le GAL ne serait 
constitué que de normes secondaires. En outre, l’inclusion d’un critère qualitatif 
par la mention de l’« adéquation » des normes à un référentiel indéfini – mais 
manifestement déterminé de manière axiologique – renvoie à une appréciation 
subjective du GAL, sans aucun doute liée à la dimension prospective du projet. 
Cette frilosité doctrinale, volontaire ou non, à définir précisément le GAL sous 
sa forme positive incite à faire des choix.  

 

32. Nécessité d’une (re)définition du droit administratif global. Le GAL 
apparaît comme un outil scientifique développé pour expliquer mais surtout 
favoriser le développement de normes dans le cadre de la globalisation, en 
s’appuyant sur des notions que la doctrine n’a pas souhaité définir avec 
précision. Celle-ci a en effet focalisé son énergie sur la recherche d’exemples 



susceptibles, d’une part, d’être interprétés comme relevant du projet, et d’autre 
part de servir de base analogique pour promouvoir le développement des normes 
jugées pertinentes. Sans liste ni critère de reconnaissance plus précis des normes 
en relevant, rechercher les sources du GAL en lui-même apparaît donc difficile 
sinon impossible, mais en outre peu souhaitable dans le cadre d’une étude de 
droit positif – une telle démarche conservant sans doute un certain degré de 
pertinence dans le cadre d’analyses historiques ou philosophiques de la doctrine. 
Le GAL constitue un excellent matériau de recherche dont il convient de se 
démarquer, non pour proposer un nouveau « projet normatif »127 concurrent ou 
intégré128, mais pour l’envisager comme la base d’une réflexion de droit positif. 
Il est pour ce faire indispensable d’engager un processus de réflexion afin de 
déterminer dans quelle mesure certains éléments du projet « GAL » peuvent 
donner lieu à une telle recherche. Cette entreprise implique d’abandonner dès 
maintenant la terminologie du « GAL » au profit de la mise en évidence d’une 
notion de « droit administratif global » ouvrant des perspectives de droit positif. 

 

33.  « Droit administratif global » et non « GAL ». Dans la présente 
étude, seule l’expression française « droit administratif global » sera employée. 
Ce choix est d’abord justifié par l’impératif de ne pas faire coïncider le champ 
d’analyse de l’étude au projet du GAL tel que pensé par ses créateurs, auquel on 
fera à partir de dorénavant systématiquement référence en employant le nom 
anglais du projet129. Le GAL présente une importante – sinon principale – 
dimension prospective n’intéressant pas directement l’analyse menée, qui se 
réclame du positivisme – entendu généralement comme la démarche tendant à 
observer la réalité du droit tel qu’il existe, et non tel qu’il pourrait ou devrait 
être130. Les travaux menés par cette école seront utilisés comme base de 



recherche et à titre d’illustration de certaines normes et sources existantes du 
droit. Mais l’abandon du cadre conceptuel prescriptif du GAL invite également 
à s’interroger sur les limites assignées par ses concepteurs, notamment lorsque 
ceux-ci ont entendu exclure telle ou telle institution du champ d’analyse131. Une 
réévaluation de ces choix à l’aune de l’impératif de mise en évidence du droit 
positif invitera ainsi à inclure l’intervention normative de certains acteurs de la 
globalisation dans le champ d’analyse, quand bien même ceux-ci auraient été 
écartés par la doctrine du GAL. L’emploi de la traduction française incite enfin 
à ne pas entendre l’expression « administrative law » comme une émanation 
exclusive de la doctrine administrativiste américaine, sans pour autant raisonner 
uniquement sur la base de la doctrine administrative française. En d’autres 
termes, la notion doit être intégralement reconstruite ; mais renoncer au cadre 
prescriptif d’analyse du GAL n’implique pas pour autant de rejeter toutes ses 
composantes, sans quoi l’intitulé de l’étude n’aurait pas grand sens. 

 

 

34. Droit administratif global ou droit global administratif. La 
méthodologie choisie consiste à distinguer les éléments pertinents pour l’étude, 
de ceux qui ne permettent pas de dégager une définition positive du droit 
administratif global. Pour ce faire, il faut tenter d’induire de la présence de 
caractères déterminés – en partie par la doctrine du GAL – l’existence d’une 
catégorie de normes que la notion ainsi (re)construite permettrait de désigner, 
en considérant qu’une notion n’est rien d’autre qu’une « connaissance 
élémentaire, intuitive ou vague de quelque chose »132. Or, l’une des intuitions, 
nécessairement subjectives, qui a guidé cette démarche est celle selon laquelle 
l’expression « droit administratif global » est in fine adaptée pour décrire les 
phénomènes juridiques positifs analysés par la doctrine du GAL. Le 



développement fulgurant et constaté par la doctrine de médiateurs, de recours 
ouverts aux individus, de mesures de transparence au sein des organisations 
internationales ou encore les obligations de publicité, de présentation de 
comptes et de protection de l’environnement pesant sur les entreprises 
transnationales dont les activités ont des effets à l’échelle planétaire, nous 
semblent en effet pouvoir être analysés de manière conjointe et sous l’angle d’un 
« droit administratif global ». Dans la mesure où l’exposé « d’une notion 
juridique ne peut faire l’économie d’une formulation construite autour ou sur 
des critères […] »133, la notion désignée par l’expression peut être dégagée en 
étudiant d’abord ses composantes, qui constituent ses caractères intrinsèques et 
impliquent sa nature comme sa fonction : il s’agit d’un droit « global » (a) et 
d’un droit « administratif » (b). L’inversion des caractéristiques proposée par ce 
plan amène bien sûr à s’interroger sur la pertinence de l’expression « droit 
administratif global » choisie. Ne devrait-on pas dire « droit global 
administratif », étant entendu que ce droit est d’abord global, ensuite 
administratif ? La question n’a en réalité pas grande importance, dans la mesure 
où les deux éléments sont cumulatifs, et qu’en fonction du caractère étatique ou 
non de l’acteur global soumis ou générateur de droit administratif global, l’on 
pourra – par exemple – considérer que les règles relèvent d’abord du droit 
administratif interne d’un État ou d’une organisation, ou principalement du droit 
international classique. Si la traduction en français a revêtu une importance 
significative au regard de la démarche entreprise, l’inversion des termes apparaît 
à ce stade cosmétique, et la présentation adoptée relève avant tout d’un souci de 
clarté. 

 

 

35. Intérêt d’une approche simplifiée du phénomène juridique. À 
l’occasion d’une réflexion sur le droit global, Hervé Ascensio indique qu’une 
manière « prometteuse de concevoir l’étude du droit global consiste, d’une part, 
à repenser la base sociale du droit, d’autre part à revenir aux outils conceptuels 
les plus simples de la pensée juridique, sans idée préconçue à propos des 
systèmes »134. Cette approche paraît parfaitement adaptée à l’étude du droit 
administratif global dans sa dimension positive, mais aussi à l’étude des 
phénomènes normatifs causés par la globalisation, qui impliquent parfois 
plusieurs ordres juridiques et des interactions complexes. En ce sens, elle se 
rapproche finalement de la notion de « droit transnational » de Jessup : 



« [t]ransnational law then includes both civil and criminal aspects, it includes 
what we know as public and private international law, and it includes national 
law, both public and private »135. Cette proximité amène d’ailleurs certains 
auteurs contemporains à plaider pour l’utilisation du terme « transnational » 
plutôt que « global », au motif que le premier exprimerait « l’actualité de la 
recherche qui rend à réévaluer le rôle des États dans cette mondialisation du 
droit et s’oppose à ce droit sans État »136. Comme le rappelle Alain Pellet, 
l’auteur américain désignait par cette expression « l’ensemble des règles – 
nationales, internationales, privées, canoniques, propres aux organisations 
internationales, etc. – s’appliquant à de telles relations, quel que soit leur 
objet »137. De nos jours, « [l]’épithète transnational se réfère plus correctement 
à une forme d’autonomie que les entreprises ayant des établissements dispersés 
sur les territoires de plusieurs États ont su conquérir à l’égard de chacun de ceux-
ci »138 ; ou encore, la transnationalité d’une situation « provient de ce qu’elle 
dépasse le cadre d’un seul ordre juridique étatique et, partant, aucun d’entre eux 
n’est en mesure d’exercer sur elle une autorité effective. Il s’agit donc d’une 
situation objet d’une plurilocalisation »139. Dans la lignée de ces approches, il 
sera considéré que le droit transnational désigne les « normes applicables à des 
relations transfrontières impliquant au moins un acteur non-étatique »140, 
contrairement au droit global qui peut également désigner des situations 
purement interétatiques. La filiation du droit global tel qu’envisagé avec le 
« transnational law » de Jessup n’est pour autant pas reniée ; mais il apparaît, 
d’une part, que les divers sens qu’a donnés la doctrine à cette dernière 
expression ne facilitent pas son utilisation dans son acception première, tandis 
que le « droit global », sous sa forme positive, jouit pour l’instant d’une relative 
neutralité scientifique. D’autre part, le vocable « global » présente un lien 



lexical irrésistible avec la globalisation, phénomène qui a multiplié les situations 
transnationales – au sens de Jessup comme au sens moderne – et implique 
aujourd’hui un regard différent sur le droit applicable à des situations qui 
n’existaient pas au moment où l’auteur américain écrivait. 

 

36. Définition proposée de la notion. Sur la base de ce qui précède, il est 
possible de proposer une approche simplifiée du droit global, lequel reflète une 
vision elle-même simplifiée du phénomène juridique. En ce sens, le droit global 
peut être considéré comme composé de l’ensemble des normes, générées ou 
conditionnées par la globalisation des activités humaines, qui sont applicables 
aux relations entre plusieurs acteurs hors ou au-delà de l’ordre juridique 
étatique, sans préjudice de leur mode de formation ni du statut desdits acteurs 
dans d’autres ordres juridiques. Cette proposition de définition inclut donc le 
droit international public, sans s’y limiter ; elle permet ce faisant de décentrer141 
l’analyse classique de ces normes du prisme étatique ou interétatique en faveur 
d’une vision neutre, qui n’ignore pas leur rattachement aux ordres juridiques 
tout en ne le considérant pas comme le seul prisme d’analyse possible. Demeure 
la question des « acteurs », qui peuvent être dans un premier temps142 définis 
comme toutes les personnes, privées ou publiques, physiques ou morales, 
menant des relations économiques, politiques et juridiques dans le cadre de la 
globalisation – celle-là même qui constitue la cause143 de l’émergence des 
normes étudiées. Dans ces conditions, il n’y a pas de raisons d’exclure de 
l’analyse du droit administratif global, comme le fait pourtant la doctrine du 
GAL, les entreprises transnationales144. En effet et d’une part, ces dernières 



existent, ou à tout le moins peuvent mener certaines de leurs activités ayant un 
rayonnement transnational, du fait de la mondialisation145. D’autre part, il n’est 
pas niable que certaines de leurs décisions – en matières environnementale et 
numérique notamment – revêtent des effets dans le monde entier. Enfin et 
surtout, la similitude des normes qu’elles s’auto-imposent, ou qui leurs sont 
imposées, avec d’autres normes analysées comme relevant du GAL, notamment 
en matière environnementale et de responsabilité sociale des entreprises, 
rendrait peu compréhensible leur exclusion du champ de la présente 
recherche146. 

 

37. Rapports entre droit global et droit international : position du GAL. 
Une autre question anime particulièrement la doctrine amenée à s’intéresser à la 
définition du droit global ou au GAL en particulier : doit-on considérer que le 
droit administratif global, et le droit global en général, relève du droit 
international public ? La conception initiale du GAL repose sur le constat de 
l’existence de « nouveaux acteurs » que le droit international ne serait pas apte 
à prendre en compte, selon ses fondateurs. En effet, « pour la quasi-totalité des 
internationalistes contemporains, l’inter-étatisme reste consubstantiel au droit 
international public, dont il fournit la super-structure »147. Le GAL se propose 
donc de dépasser cette conception, ou, à tout le moins, d’ouvrir une piste afin 
de tenir compte du caractère stato-centré du droit international148 inapte, toujours 
selon cette doctrine, à se saisir de toutes les situations générées par la 



globalisation. La question des rapports entre le GAL et le droit international ne 
se pose en réalité pas dans le cadre de l’approche retenue ; elle a par ailleurs fait 
l’objet d’une thèse récente qui se donnait justement pour finalité de déterminer 
la nature des interactions, de manière conceptuelle et pratique, entre GAL et droit 
international public, en s’appuyant sur la théorie des institutions149. Attentif au 
postulat selon lequel le droit international classique, tel que pris en compte par 
les promoteurs du GAL, est caractérisé par son stato-centrisme, Édouard 
Fromageau conclut qu’il convient de séparer l’expression « droit administratif 
global » de sa substance – laquelle vient effectivement combler des lacunes, au 
moins paradigmatiques, du droit international150. Pour lui, et après examen des 
mêmes phénomènes sous l’angle du droit international public et sous celui du 
GAL, c’est surtout la notion de personnalité juridique internationale, telle que 
conférée par le droit international public actuel, qui doit être repensée pour 
répondre à l’évolution du monde151. Cette approche théorique, consistant à 
appliquer deux grilles de lecture aux mêmes phénomènes puis à comparer les 
résultats obtenus, ne correspond pas à l’objectif de la présente étude. Il s’agit ici 
d’observer des phénomènes juridiques de droit positif, puis de vérifier dans 
quelle mesure la théorie générale des sources du droit permet de les 
appréhender.  

 

38. Position retenue : une différence de nature. Par ailleurs, le 
présupposé des concepteurs du GAL, selon lequel le droit international serait 
incapable d’appréhender un certain nombre de situations engendrées par la 
globalisation et considérées assez subjectivement comme problématiques, n’est 
pas admis comme prémisse de cette étude. Il semble en effet que cette 
appréciation résulte d’un positionnement doctrinal spécifique. Une autre partie 
de la doctrine considère à l’inverse que, « ensemble d’instruments dotés d’une 
grande plasticité, propre à s’adapter à la spécificité des matières très diverses 
qu’on lui donne à traiter, le droit international n’a pas de vocation limitative »152, 
et plus encore, qu’il « a, quoi qu’il en soit, manifesté dans les dernières 
décennies son égale aptitude à réguler les champs les plus divers de l’activité 
internationale »153. Si l’on adhère totalement à ces propos, une autre difficulté 



apparaît : contribuer à une recherche sur le droit global « risque de dénaturer 
une partie de la dynamique complexe » du droit international, si l’on en croit 
d’autres auteurs154. Le risque paraît cependant évitable. En effet, le droit 
international est un ordre juridique155 qui a structurellement pour objet les 
relations interétatiques, de sorte qu’il est soit « traditionnellement défini par ses 
sujets plutôt que par son objet »156, soit défini par ses sources157. La définition 
proposée du droit global implique que ce dernier n’est pas, a priori, un ordre 
juridique ou à tout le moins qu’il ne s’agit pas là d’un élément de sa définition ; 
par ailleurs il n’est pour l’instant pas défini ni par ses sujets, ni par ses sources 
mais par son contenu. Le droit global n’a ainsi pas pour objet les relations entre 
des sujets définis et ne s’identifie pas par ses modes de formation, mais 
rassemble toutes les normes issues de divers ordres juridiques, dès lors qu’elles 
sont matériellement en lien avec la globalisation. Il existe donc une différence 
de nature entre un droit international schématiquement défini soit par ses sujets, 
soit par ses modes de formation, et un droit global fondamentalement défini par 
son objet – les conséquences de la globalisation. Quand bien même l’on 
objecterait qu’une analyse fonctionnaliste de ces deux ensembles serait 
préférable, celle-ci n’aboutit pas à un résultat différent158. 



 

 

39. Difficultés à définir un « droit administratif ». Comment qualifier 
une norme d’administrative par nature ? La question est loin d’être résolue par 
la doctrine, et ramène à celle de la définition du droit administratif. Les travaux 
de la doctrine française, qui s’est particulièrement attachée à résoudre cette 
question du fait de la place spécifique du droit administratif dans l’histoire du 
droit et des institutions en France, peuvent constituer une première base de 
recherche, à condition d’élargir rapidement le propos. Il faut en effet rappeler 
que le droit administratif français est tout à fait exceptionnel dans le paysage 
juridique mondial, atteignant un degré de complexité159 mais aussi d’originalité 
qui rend presque malaisée l’appréhension du GAL par les administrativistes 
français, le projet étant largement inspiré de principes de droits administratifs 
étrangers160. Au-delà des tentatives de définition du droit administratif par des 
critères161, qui ne relève pas que du « temps des cathédrales »162, Yves Gaudemet 
estime que le droit administratif peut être défini comme « la branche du droit 
public interne qui étudie l’organisation et l’activité de ce qu’on appelle 
couramment l’administration, c’est-à-dire l’ensemble des autorités, agents et 
organismes, chargés, sous l’impulsion des pouvoirs politiques, d’assurer les 
multiples interventions de l’État et des collectivités locales »163. Prosper Weil et 
Dominique Pouyaud résument ainsi la conception classique du droit 
administratif – avant de démontrer qu’elle n’est plus valable : « la collectivité 
publique agissant dans un but d’intérêt général avec des moyens exorbitants du 



droit commun »164. En Allemagne, si la doctrine classique a pu considérer que 
l’expression « droit administratif » ne désignait pas, « au contraire d’en France, 
une sorte particulière de droit »165 mais « le droit public établi à la mesure des 
nécessités de l’administration publique »166, elle estime de nos jours qu’il s’agit 
du « corps des règles juridiques […] qui s’appliquent de manière spécifique à 
l’administration »167. Sans qu’il soit nécessaire – ni possible – d’exposer l’état 
complet de la doctrine interniste sur la question, il est notable que, quelle que 
soit l’acception retenue, « la définition du droit administratif comporte […] une 
certaine part de relativité ou d’imprécision et même, à certains égards, 
d’arbitraire »168. Aussi s’avère-t-il aussi difficile de définir un droit administratif 
que de comparer entre eux des droits dits administratifs169. Tout au plus peut-on 
en retirer quelques rares éléments communs. Ainsi Frédéric Rolin relève-t-il que 
les droits administratifs présentent au moins deux caractéristiques communes : 
d’une part, un système d’allocation et de vérification des compétences, d’autre 
part un corpus de procédés dits « administratifs », c’est-à-dire d’actes pouvant 
fixer des règles de comportement, déterminer des allocations de droits, fonder 
ou institutionnaliser le fonctionnement d’une administration, ou encore 
sanctionner170. Le problème majeur de ces deux dénominateurs communs est 
qu’ils peuvent tout autant servir à désigner un droit « administratif » qu’un droit 
« constitutionnel », qu’un droit « public », voire qu’un ordre juridique entier. À 
ce stade, il est tentant de conclure que l’existence d’une spécificité du droit 
administratif est introuvable. 

 

40. Spécificité de chaque droit administratif. Frédéric Rolin relativise 
son propos et conclut ainsi :  



« si l’analyse des pratiques administratives et des théories du droit 
administratif permet de mettre en évidence des analogies de structures, 
et sans doute de faire émerger l’idée que les droits administratifs 
présentent des identités suffisamment nombreuses pour qu’on puisse 
considérer qu’il existe bien « un droit administratif » délimité par ces 
identités, il ne faudrait pas essentialiser la somme de ces identités et 
considérer que cet ensemble commun constitue « le droit administratif », 
et que les notions propres à des ensembles nationaux ou régionaux ne 
seraient que des notions accidentelles et inutiles pour définir chaque droit 
administratif »171. 

 

Ces éléments appellent plusieurs remarques. Tout d’abord, rien n’empêche 
manifestement l’existence d’un droit administratif global, quand bien même il 
ne serait pas sécrété par un État ou un pouvoir centralisateur. D’autre part, 
chaque droit administratif possède ses spécificités – et ses propres fondements 
téléologiques, le cas échéant. Il convient donc de ne pas considérer comme 
nécessaire de retrouver dans le droit administratif global des éléments essentiels 
des droits administratifs nationaux, sauf à rechercher, à titre explicatif ou 
critique, les traces d’influence des droits administratifs existant dans les États 
d’origine des auteurs de la doctrine du droit administratif global. Ce dernier 
point ouvre également une perspective intéressante : si chaque droit 
administratif, national ou régional, dispose de ses spécificités, il n’y a pas de 
raison pour que le droit administratif global, s’il existe sous sa forme positive, 
n’en dispose pas. Il s’agira donc de rechercher les éléments communs du droit 
administratif précités, sans chercher à y déceler artificiellement une similarité 
avec un droit administratif national ; cette conclusion utile à l’analyse des 
sources du droit administratif global est néanmoins de peu de secours dans la 
tentative de définition du caractère administratif de ce droit. 

 

41. Fonction sociale secondaire du droit administratif. C’est dans 
l’examen des fonctions du droit généralement désigné comme administratif 
qu’il paraît possible de déceler un critère permettant de définir cette 
caractéristique, sur la base des propos qui précèdent. L’existence d’une fonction 
sociale secondaire du droit administratif est en effet une caractéristique 
commune à l’ensemble des droits administratifs. Toute norme a une fonction, 
c’est-à-dire qu’elle vise, en tant qu’instrument de direction ou de guidage des 
conduites humaines172, à s’acquitter d’une mission particulière. La fonction 
sociale du droit et l’importance qu’il faut y accorder ont fait l’objet de nombreux 



débats173 ; Léon Duguit va jusqu’à affirmer que c’est cette fonction sociale, qu’il 
traduit par le service public, qui fonde dorénavant le droit public174. L’on 
considèrera ici que la fonction sociale de la norme se révèle sur deux plans 
distincts ; co-existent ainsi la fonction sociale première ou primitive du droit 
administratif – l’allocation et la vérification des compétences évoquées supra – 
et une fonction sociale secondaire qui réside dans les conséquences de la norme 
pour l’administré. En effet, l’on observe que les administrés, désignés comme 
membres de la société civile, sont de plus en plus soucieux de la légitimité des 
décisions prises par les administrations, et plus largement par toute institution 
dotée du pouvoir de prendre des décisions les affectant. Ce phénomène 
relativement inconnu à l’époque de Duguit est né et a progressé du fait de 
l’évolution des technologies d’information des administrés, mais aussi de la 
globalisation et de la multiplication des institutions habilitées à prendre de telles 
décisions, parfois hors du cadre et du contrôle étatique. Jean Rivero en identifie 
un volet lorsqu’il évoque de manière comparée l’essence du droit administratif : 
« [c]ette essence, il faut sans doute la chercher ailleurs que dans les techniques 
– fussent-elles aussi capitales que celles par lesquelles la règle est créée – et plus 
haut : dans la volonté de soustraire le citoyen à l’arbitraire »175. Cette 
« préoccupation de rapprocher l’administration des administrés […] est, à notre 
époque, beaucoup plus présente et ne cesse de se traduire par de notables 
renforcements des droits et garanties des administrés »176, en droit administratif 
français, jusqu’à approcher d’une certaine « démocratie administrative » dont 
relèvent, pêle-mêle, l’accès au droit, la transparence, la participation ou encore 
le droit de s’adresser à l’administration177. Ce phénomène, lié aux évolutions 
sociales d’après-guerre puis technologiques, se retrouve dans la plupart des 



États du monde – sinon tous ; par exemple aux Pays-Bas178 ou aux États-Unis179, 
dont les systèmes sont très différents. L’on peut ainsi constater que la norme 
administrative, en garantissant le respect des compétences, imposant des 
conditions à la validité de la norme émise par l’institution et offrant un certain 
nombre de garanties aux administrés, remplit un rôle de légitimation de 
l’institution et, par extension, des normes sécrétées. Dès lors, il est possible de 
soutenir – à condition de ne pas y voir une grille de lecture systématique des 
droits administratifs nationaux existant – que le terme « administratif » peut, 
dans l’absolu, être utilisé pour qualifier des normes visant à encadrer l’exercice 
concret du pouvoir afin de limiter son arbitraire et de le rendre plus légitime. 

 

42. Légitimité et droit administratif global. Un rapide examen des 
différentes normes considérées par la doctrine comme relevant du GAL conduit 
à un constat sans appel : à l’inverse des droits administratifs nationaux au sein 
desquels la fonction légitimatrice n’est apparue que récemment, la fonction du 
GAL est prioritairement de rendre plus légitimes les décisions prises par certains 
acteurs intervenant dans la globalisation180. La démarche prescriptive du projet 
est d’ailleurs fondée sur l’observation du développement de cette fonction en 
droit positif, laquelle préexiste à la conception du GAL. Dans la mesure où elle 
relève d’un phénomène positif considéré comme commun à toutes les normes 
concernées, cette fonction des normes analysées peut à notre sens être entendue 
comme fondant le critère matériel du droit administratif global positif existant.  

 

43. Critère retenu de l’« administrativité » des normes de droit 
administratif global. Au regard de tout ce qui précède, peuvent donc être 
qualifiées d’administratives, dans le cadre de la notion proposée de  droit 
administratif global, non pas les règles décidées par des acteurs de la 



globalisation dotés d’un certain pouvoir ou d’une certaine autorité sur le 
fondement d’un intérêt général ou public, mais les normes qui, applicables au 
processus décisionnel, à sa contestation et à celle de son impact ou au 
fonctionnement de l’acteur qui émet la décision, visent à rendre la décision 
émise plus légitime181. Cette définition fonctionnelle de l’administrativité d’une 
norme adoptée dans cette étude peut à certains égards paraître contre-intuitive, 
puisqu’elle a pour conséquence d’écarter tout critère organique 
d’« administration » et donc de permettre, théoriquement, la qualification de 
certaines normes privées comme étant « administratives » dès lors que les 
entités qui y sont soumises sont « globales »182. Cependant, en sus de reposer 
sur ce que Rivero pensait pouvoir qualifier d’« essence » des droits 
administratifs183, cette définition est moins insatisfaisante que l’absence de 
détermination du caractère administratif de l’« administration globale » prônée 
par la doctrine du GAL. Plus encore, elle semble constituer une approche 
originale de phénomènes normatifs similaires par-delà la distinction entre 
organes publics et privés, en incluant un grand nombre d’entités dont certaines 
exercent, en pratique, un pouvoir décisionnel global. Dès lors, et quand bien 
même l’administrativité de certaines normes considérées dans cette étude 
comme relevant du droit administratif global paraîtrait prima facie douteuse au 
regard de l’absence de tout critère organique, cette grille de lecture normative 
fondée sur la fonction d’encadrement du pouvoir décisionnel global en vue de 
légitimer la décision ou son auteur permet de dépasser efficacement les impasses 
du projet du GAL sur ce point. 

 

 

44. Aspects institutionnels et substantiels du droit administratif global. 
Une fois ses caractères établis, il est nécessaire de compléter l’identification de 
la notion de droit administratif global par la précision de son contenu. Sa 
détermination implique d’abord d’examiner la question de ses acteurs et de ses 
sujets, d’autant que la doctrine du GAL servant de base à la recherche du droit 
positif pertinent est parfois confuse sur ce point (1). Tous les éléments établis 
jusqu’ici permettent ensuite, et enfin, d’identifier les principales normes qui 



seront considérées comme relevant du droit administratif global dans la présente 
étude (2). 

 

 

45. Justification de l’exclusion de la question dans la définition de la 
notion de droit administratif global. La définition de la notion de droit 
administratif global qui vient d’être esquissée est, à l’évidence, vierge de toute 
notion organique d’acteur et de sujet, ce qui pourrait la rendre contestable ; il 
convient donc d’expliciter le choix d’aborder seulement ici cette problématique. 
La présentation d’une matière juridique passe, généralement, par une définition 
de l’objet juridique étudié. Cette présentation comprend classiquement un 
certain nombre de composantes, parmi lesquelles figurent en bonne place, dans 
de nombreux manuels, les sources, les sujets et / ou acteurs du droit en 
question184.  Mais, « [l]e droit étant un outil de régulation de rapports sociaux, 
la première question qui se pose est de savoir à qui s’adressent ses règles et qui 



sont ses « sujets » »185. La question principale est donc, ici, de savoir si l’ordre 
d’analyse des ensembles « sources », « acteurs », « sujets » et « contenu » revêt 
une importance significative. Or, les éléments dégagés supra sont éclairants 
quant à la structure probable du système administratif global : par nature 
polycentrique, l’ordre global, si tant est qu’il existe un « ordre », ne présente pas 
de hiérarchie d’acteurs habilités par une norme ou par une autorité à en créer ou 
à en appliquer une autre. Il s’agit plutôt d’une logique de réseaux qui fait d’une 
multitude d’entités à la fois des acteurs et des sujets susceptibles de créer, 
d’appliquer ou de faire appliquer les normes de droit administratif global. Par 
ailleurs, la définition du « droit global » retenue implique de ne pas s’attacher à 
la capacité juridique de ses acteurs et sujets. En d’autres termes, ni la qualité de 
sujet, ni celle d’acteur du droit administratif global n’est conditionnée par 
l’existence d’une personnalité juridique attribuée du fait de l’appartenance à un 
ordre juridique déterminé. Dans cette mesure, cette question des acteurs et des 
sujets apparaît importante pour comprendre le fonctionnement et l’application 
du droit administratif global, mais ne constitue pas un critère essentiel de sa 
définition. 

 

46. Le flou doctrinal du GAL. Les auteurs du GAL entretiennent une 
confusion certaine à propos des acteurs du droit administratif global. Refusant 
de s’appuyer sur la notion de sujet du droit international186, ceux-ci les 
définissent par leur appartenance à un « espace administratif global » peu 
défini187 ou à une « Administration globale » aux contours théoriques flous188. 
Tout au plus sait-on qu’un très grand nombre d’organisations, institutions et 
personnes relèvent de cette catégorie, comme le rappelle Thomas Perroud :  



« [l]e champ d’étude du droit administratif global est conditionné 
d’abord par un critère organique, celui des instances administratives 
globales, dont la définition est suffisamment large pour inclure un grand 
nombre de phénomènes : depuis les organisations internationales 
classiques jusqu’aux réseaux d’agences, aux agences nationales qui 
mettent en œuvre des normes internationales, aux instances à la frontière 
du public et du privé dotées d’un pouvoir réglementaire, jusqu’aux 
organes privés ayant un pouvoir réglementaire. Ensuite, si le champ  
des critères organiques du droit administratif global est large et  
recouvre au final des instances qui n’ont que peu d’affinités entre elles, 
c’est qu’un autre critère est utilisé, celui des pouvoirs détenus. La 
définition et les études insistent beaucoup sur l’existence d’un pouvoir 
réglementaire »189. 
 

Renvoyant à la notion de « régulation » qui n’est pas plus définie190, les 
fondateurs du GAL ont donc identifié cinq types191 de « régulateurs globaux »192 : 
les organisations internationales et leurs organes193, les réseaux transnationaux 
d’administrations nationales194, les autorités administratives nationales 
soumises aux administrations internationales195, les administrations hybrides 



public-privé196 et certaines entités purement privées197. Ces différents 
régulateurs, qui présentent la particularité d’être également les sujets du  
droit administratif global en plus d’en être les acteurs198, sont parfois  
qualifiés d’« administration globale », d’« institution globale »199 ou encore 
d’« organisation globale »200. Ces régulateurs globaux peuvent ainsi être à la fois 
acteur et sujet de droit administratif global, par exemple lorsqu’ils créent une 
règle qui s’applique à eux-mêmes : 

 « [l]es subjects de l’Administration globale peuvent être aussi bien  
des États, des individus, des entreprises, des organisations non 
gouvernementales ou d’autres collectivités. Ils sont les « destinataires 
réels des régimes régulateurs globaux ». L’expression « sujet » est à 
comprendre ici dans le sens d’entités assujetties à l’Administration, et 
non dans le sens que l’on peut donner à cette expression en droit 
international public. Certains auteurs préfèrent utiliser d’ailleurs les 
termes d’administrés ou de bénéficiaires afin de marquer cette 
différence »201. 

 

La plus grande confusion doctrinale règne donc autour de la notion 
d’administration globale, et par ricochet sur la notion de droit administratif 
global. En effet, il n’est pas possible, en l’état actuel de la doctrine, d’expliquer 
en quoi une administration globale est réellement « administrative » si ce n’est 
en constatant des ressemblances plus ou moins ténues avec des missions 
administratives dans divers droits internes, en particulier avec le modèle de la 



régulation que connaissent les administrativistes américains202 ; parallèlement, 
les normes qui s’appliquent à ces entités sont qualifiées « d’administratives » 
selon un critère parfois bien différent. De manière générale, la distinction entre 
l’entité A qui prend des décisions de type administratif au sens courant – ce 
sens étant souvent déterminé par la nationalité de l’observateur de la décision – 
et l’entité B qui applique ou fait appliquer des normes de droit administratif 
global n’est pas clairement faite203. Cette lacune s’explique vraisemblablement 
par le prisme et l’influence du droit administratif des États d’origine des auteurs. 
Or, bien que les entités A et B puissent ponctuellement être les mêmes, cette 
distinction est fondamentale pour définir la notion de droit administratif global ; 
ce n’est pas parce que l’entité A va finalement appliquer une norme de droit 
administratif global qu’elle devient pour autant une « administration globale ». 
Par ailleurs, l’idée de « régulation », dans la doctrine du GAL, renvoie 
essentiellement à l’idée selon laquelle il existe un pouvoir décisionnel exercé 
dans un but – mal défini – « d’intérêt général », pouvoir d’une part distinct de 
celui exercé classiquement par l’État et les organisations internationales, d’autre 
part plus informel204. Le problème est que le raisonnement est circulaire, puisque 
l’interprétation de la fonction de régulation comme étant « administrative », qui 
intervient dans un deuxième temps et qui permet in fine d’identifier les acteurs 
et sujets du GAL, passe à peu près par les mêmes critères : « le but de l’activité, 
la nature de l’activité et le type de l’organe exerçant l’activité »205. Il convient 
donc, là encore, de s’affranchir de la stricte vision des auteurs du GAL pour 
identifier les acteurs et les sujets du droit administratif global – tout en 



conservant la coïncidence entre « sujets » et « destinataires » de ce droit, qui 
paraît adaptée à l’observation du phénomène juridique global. 

 

47. Notion d’entité globale. L’impossibilité de justifier de manière 
convaincante le terme « administration globale » ni de déterminer en quoi il 
permet d’identifier les acteurs et les sujets du droit administratif global amène 
donc, d’abord, à l’abandonner, au profit de l’expression « entité globale ». Cette 
dernière sera utilisée du fait de sa neutralité. Évoquer une « institution », une 
« administration » et même une « organisation » n’est pas neutre, dans le sens 
où chacun des termes cités revêt ou peut revêtir un sens spécifique en droit, ce 
dont l’expression « entité » ne peut se prévaloir. L’entité est au sens 
philosophique une « [r]éalité abstraite qui n’est conçue que par l’esprit »206, 
correspondant bien à la neutralité nécessaire à la qualification d’entité globale207 
– bien que l’expression soit parfois utilisée pour qualifier l’Union européenne208 
ou l’un de ses organes209. Le remplacement du premier terme ne permet 
néanmoins pas de résoudre la question des acteurs et des sujets : au contraire, il 
substitue à un critère d’identification jugé insatisfaisant un vide conceptuel qu’il 
est impératif de combler pour identifier un droit administratif global positif. Ce 
remplacement implique néanmoins un nouveau paradigme du droit administratif 
global, conformément à la vision du droit global retenue : dans cette étude, le 
droit administratif global n’est pas le droit applicable aux « entités 
administratives globales » dont la définition est introuvable, mais le droit 
qualifiable d’administratif appliqué par les entités globales dans leur activité 
décisionnelle. Un tel choix, qui contrevient certainement à l’esprit des 
concepteurs du GAL, est rendu indispensable tant par le constat des failles de la 
doctrine210 que par la volonté d’étudier uniquement la dimension positive du 
droit qu’elle prescrit. Dans cette mesure, seule la notion d’« entité globale » doit 



être retenue, au détriment du qualificatif « administratif » qui ne sera utilisé que 
pour – tenter de – qualifier certaines normes. 

 

48. Conséquences de l’abandon de la théorie de la fonction 
administrative des entités globales. Il est donc proposé de considérer que 
l’identification des acteurs et sujets du droit administratif global ne dépend pas 
tant de la fonction sociale des normes créées ou appliquées par ces entités – 
c’est-à-dire de leur critère administratif – que d’un ensemble de critères 
matériels que remplissent l’activité des entités qui y sont soumises ou qui s’y 
soumettent. Il a été précisé supra que le caractère global d’une norme réside – à 
notre sens – dans le fait qu’elle est d’une part générée ou conditionnée par la 
globalisation des activités humaines, et d’autre part qu’elle est applicable aux 
relations entre plusieurs acteurs hors ou au-delà d’un ordre juridique étatique 
donné. La notion de « décision » peut alors utilement être invoquée pour définir 
l’activité des sujets du droit administratif global, dont dépend leur qualification. 
C’est lorsqu’elles prennent une « décision globale », c’est à-dire un acte 
obligatoire ou non mais produisant des effets juridiques sur ses destinataires211, 
issu ou conditionné par l’existence de la globalisation, qui traverse les ordres 
juridiques et les espaces et peut affecter indifféremment des acteurs étatiques, 
interétatiques, transnationaux ou encore physiques dans certains domaines, que 
ces entités peuvent être considérées comme des « entités globales »212. Le critère 
de la décision globale, qui fonde la qualité d’entité globale et peut entraîner 
l’application d’une norme de droit administratif global, est donc double. La 
décision globale intervient du fait de la globalisation, c’est-à-dire qu’elle 
contribue à résoudre une question qui se pose au-delà de l’État213, et a un effet 



ou un impact dans au moins un ordre juridique différent214. L’on peut certes 
reprocher à cette tentative de définition le fait qu’elle renvoie un critère de la 
décision globale – le fait qu’elle soit déterminée par la globalisation – à des 
éléments extra-juridiques peu définis. Cette approche apparaît toutefois d’une 
part plus complète que celles qui ont pu être consultées jusqu’ici, et suffisante 
pour identifier de manière générale les « entités globales » soumises au droit 
administratif global. Permettant d’englober la plupart les exemples analysés par 
la doctrine du GAL tout en en donnant une grille de lecture positive, cette 
définition amène également à élargir son champ d’étude. En effet, compte-tenu 
de ces éléments, il paraît artificiel de se borner à la liste de cinq catégories 
dressée par la doctrine du GAL. À titre principal et comme il l’a été suggéré 
supra, il n’y a pas de raisons logiquement valides d’exclure du raisonnement et 
de l’analyse du droit administratif global les entreprises transnationales qui 
correspondraient aux critères susmentionnés, en particulier lorsqu’elles décident 
d’investir dans un État, lorsqu’elles financent ou mènent un projet ayant un 
impact sur l’environnement, ou encore lorsqu’elles commercialisent un produit 
ou un service dont l’utilisation est susceptible d’avoir un impact sur la protection 
des données personnelles des consommateurs dans divers États. 

 

49. Conclusion quant aux sujets et acteurs du droit administratif 
global. Le champ des sujets potentiels du droit administratif global est ainsi 
déterminé : il s’agit des « entités globales ». Ses sujets réels, ou destinataires215, 
sont les entités globales qui appliquent les normes de droit administratif global. 
De leur côté, les acteurs du droit administratif global sont, de manière plus large 
encore, toutes les entités qui créent, appliquent ou font appliquer des normes 
administratives – dans le sens dégagé supra – soit à elles-mêmes, soit à d’autres 
entités prenant des « décisions globales ». Ces choix constituent un pas de plus 



vers l’affranchissement de la doctrine du GAL qui identifie à l’inverse, mais de 
manière peu convaincante, les acteurs et sujets du GAL par leur fonction 
administrative216. Ils n’affectent toutefois pas la validité des observations 
empiriques que cette doctrine a pu réaliser s’agissant du contenu matériel du 
droit administratif global. 

 

 

50. Absence de liste des normes relevant du droit administratif global. 
Prétendre étudier les sources du droit administratif global implique de 
déterminer au moins sommairement quelles sont les normes dont la formation 
sera analysée. Il ressort ainsi de ce qui précède qu’est norme de droit 
administratif global toute norme mise en œuvre par une entité globale en amont, 
au cours ou en aval du processus décisionnel ayant pour finalité l’amélioration 
de la légitimité des décisions prises. Dans la doctrine du GAL, ces normes sont 
avant tout d’essence procédurale, conformément « aux problématiques du droit 
administratif américain : la question de la responsabilité (ou accountability), 
celle de la participation et de la justification démocratique de l’exercice du 
pouvoir administratif »217. Les auteurs parlent d’ailleurs plus volontiers de 
principes que de normes ; certains en identifient cinq : la transparence, 
l’information, la participation, le « reason-giving » et l’accountability218. Cette 
liste de principes varie selon les auteurs et la date des publications, mais le socle 
commun demeure le même : « transparency, participation, reasoned decision, 
[...] legality, and [...] effective review of the rules and decisions »219, ou très 
largement « legality, rationality, transparency, reason-giving, proportionality, 
the rule of law and human rights »220. À ce jour, la catégorisation la plus 
complète des normes relevant du GAL en distingue quatre types : la transparence 



et les procédures de participation, la motivation des décisions, les mécanismes 
de « review » comprenant la réévaluation des décisions et le contrôle 
contentieux, et les normes relatives aux relations inter-institutionnelles qui 
semblent désigner le pouvoir juridictionnel national, international ou arbitral en 
cas de conflit de normes221. Aucune liste plus précise n’a jamais été dressée par 
la doctrine, pour des raisons aisément compréhensibles ; la principale étant que 
le projet n’a pas pour ambition unique de décrire de manière exhaustive, mais 
également de prescrire des procédures ou standards procéduraux sur la base 
d’une « boîte à outils » mouvante. Par ailleurs, la « fluidité » des principes 
invoqués, lesquels relèvent tantôt du droit administratif, tantôt du droit public 
général, tantôt de la science politique voire de la gestion222, ne facilite pas 
l’établissement d’un catalogue dont l’utilité serait douteuse. Enfin, telle 
entreprise se serait rapidement heurtée à l’une des réalités avancées par les 
adversaires du projet : quand bien même une liste serait arrêtée, les normes n’ont 
ni le même sens, ni la même portée d’un ordre juridique à l’autre voire d’une 
situation à l’autre, de sorte, par exemple, que la notion de « transparence » au 
sein d’une organisation internationale ne revêtira pas le même sens au sein d’un 
réseau d’agences administratives nationales, ni au sein d’une société privée de 
standardisation comme l’ISO. C’est la raison pour laquelle les références au 
contenu du GAL, une fois épurées des renvois à une fonction ou à un droit 
« administratif », présentent un degré de généralité particulièrement élevé – par 
exemple : « mécanismes, règles et procédés […] utilisés pour promouvoir la 
transparence, une participation accrue et la mise en place de mécanismes de 
responsabilisation »223. L’établissement d’un catalogue précis est donc rendu 
impossible par l’indétermination qu’implique le relativisme juridique lié à 
l’ampleur du champ de l’étude.  

 

51. Distinction entre normes relatives au fonctionnement général des 
entités globales et normes relatives au processus décisionnel. Malgré la quasi-
absence d’une telle tentative par la doctrine, il reste possible d’identifier des 
catégories de normes relevant, sous réserve du sens qui leur est conféré in 
concreto, du droit administratif global. Sans préjudice de leurs sources qui font 
l’objet de l’étude, celles-ci peuvent par exemple être présentées sur la base d’une 
distinction entre les normes relatives à l’élaboration des décisions globales et 
celles relatives à la contestation des décisions globales224. Cette présentation, 



adaptée à l’analyse de la standardisation internationale privée, ne permet 
toutefois pas de mettre en évidence la fonction sociale légitimatrice de toutes les 
normes recensées, ni d’embrasser la diversité des normes en présence au-delà 
du champ étudié par l’auteur. Pour tenir compte de ces contraintes, il est proposé 
de dégager une grille de lecture reposant sur une distinction entre les normes 
relatives au fonctionnement général des entités globales et celles qui concernent 
plus directement le processus décisionnel en leur sein.  

 

52. Normes relatives au fonctionnement général des entités globales. 
Dans la première catégorie peuvent être classées les normes qui n’encadrent pas 
directement la décision globale, mais son environnement juridique. Autrement 
dit, il s’agit des normes qui ont pour fonction de garantir que l’entité globale a 
de manière générale un comportement et des activités acceptables pour ses 
destinataires. Par exemple, les décisions globales prises par une organisation 
internationale dont le mode de fonctionnement serait parfaitement opaque et qui 
financerait notoirement des projets aux conséquences dévastatrices pour 
l’environnement, ou par une entreprise multinationale privée qui refuserait de 
publier l’état de ses comptes et afficherait publiquement son mépris pour le 
respect du droit interne auquel elle est censée être assujettie, serait 
inévitablement entachée d’un déficit de légitimité lié entre autre au manque 
d’acceptation et au peu de crédibilité, pour les destinataires de la décision dont 
l’objet et le contenu importent peu, de l’entité émettrice. Ces normes recoupent 
donc, de manière non exhaustive et sans définitions puisque celles-ci varient 
d’un ordre juridique voire d’une entité à l’autre : la prééminence du droit, la rule 
of law, les normes par lesquelles d’autres entités exercent un contrôle sur 
l’activité sur l’entité globale – par exemple en imposant une autorisation 
préalable d’investir sur le sol national –, l’audit interne et externe, l’évaluation 
interne, les mesures de lutte contre la corruption et l’évasion fiscale, 
l’établissement de règles générales de transparence dans le fonctionnement de 
l’entité incluant la publication régulière d’informations sur sa gouvernance, le 
respect de certains droits considérés comme relevant des « droits de l’homme », 
la protection des consommateurs, la protection des données personnelles, et de 
manière générale ce qui relève de l’accountability – ou « redevabilité », 
« reddition de comptes » en français225.  



 

53. Normes relatives au processus décisionnel au sein des entités 
globales. Dans la seconde catégorie peuvent être classées les normes qui visent 
à encadrer spécifiquement le processus décisionnel, qu’il s’agisse de 
l’élaboration, de l’application ou de la contestation de la décision globale. Ces 
normes recoupent, de manière là encore non exhaustive et abstraite pour 
l’instant : la transparence dans l’adoption de la décision, la participation et la 
consultation des destinataires ou des tiers, la motivation de la décision, la 
soumission de la décision à un contrôle avant son application, la prise en compte 
de l’impact environnemental de la décision, la publication de la décision, 
l’application d’un principe de précaution ou de due diligence, l’existence d’un 
recours contre la décision ou d’une possibilité de la faire réévaluer, ou encore 
l’existence de droits procéduraux à l’occasion de la réévaluation ou du recours 
tels que par exemple le caractère contradictoire des débats, l’existence préalable 
de la procédure, la publicité de la procédure ou encore la possibilité pour des 
tiers d’y participer.  

 

54. Relativisation de la portée de la liste proposée et méthode adoptée 
dans les développements. La proposition qui précède ne doit cependant pas être 
interprétée comme constituant un catalogue exhaustif de normes relevant du 
droit administratif global. Ainsi qu’il l’a été précisé supra, la conclusion quant 
à l’appartenance ou non de la norme observée au droit administratif global 
dépend d’une multitude de facteurs concrets parmi lesquels figurent son sens 
conféré au sein de l’ordre juridique concerné, le fait qu’elle s’applique ou entend 
s’appliquer à une « entité globale », ou encore la confirmation qu’elle participe 
bien à la légitimation d’une décision en la rendant plus acceptable aux yeux de 
ses destinataires. En d’autres termes, cette liste constitue un guide de normes 
relevant prima facie et in abstracto du droit administratif global, la confirmation 
ne pouvant venir qu’in concreto. Par ailleurs, l’on voit que le champ couvert par 
le droit administratif global est immense, de sorte qu’il est matériellement 
impossible de définir chaque norme mentionnée et de démontrer systéma-
tiquement en quoi elle relève du droit administratif global : cette entreprise 
pourrait faire l’objet d’une autre recherche, plus descriptive. Dans la suite de 
l’étude, l’appartenance au droit administratif global des normes rencontrées ne 
sera justifiée et spécifiquement démontrée que lorsque celle-ci paraîtra 
susceptible de soulever des doutes particuliers, le propos se focalisant sur leurs 
sources. 
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56. Sources du droit et application au droit administratif global. 
L’intérêt de l’étude proposée, qui est d’une part inédite compte tenu de son 
champ retenu, découle d’autre part de son objet229. En effet, la doctrine du GAL 
rejette fondamentalement la théorie des sources formelles au bénéfice de celle 
de « pratique normative »230, de sorte que l’objet de l’étude aurait pu être perçu 
comme provocateur – si la définition du champ de l’étude n’avait pas permis de 
résoudre la contradiction apparente. Il convient toutefois de préciser ce qu’il faut 
entendre par « source » (I) avant d’exposer l’hypothèse de l’étude, c’est-à-dire 
qu’il est possible de concevoir une théorie des sources du « droit administratif 
global » (II). 

 

 

57. Foisonnement des analyses. « L’image est belle et exacte : les 
sources du droit produisent des règles juridiques comme celles des rivières 
produisent de l’eau »231, écrit Didier Truchet ; mais « tout d’abord, le mot source 
conseille la prudence »232, avertissait dès 1920 Jan de Louter dans son Manuel 
de droit international public positif. Les ressources bibliographiques relatives 
au concept de source du droit sont légion, quand bien même l’on se limiterait 
aux sens conférés à la notion dans les deux branches de droit dans lesquelles ont 
jusqu’ici été puisés des éléments analytiques – le droit international public et le 
droit administratif233. Plutôt que d’en entreprendre un exposé systématique qu’il 



serait difficile de mener à son terme et qui existe par ailleurs234, il est proposé 
de relever qu’au-delà de la diversité de ces approches, il est possible d’en 
dégager des constantes. Ces informations permettront de mieux cerner l’essence 
du concept de « source », étant entendu que dans la doctrine juridique, un 
« concept » est « une idée ou représentation de l’esprit qui abrège et résume une 
multiplicité d’objets empiriques ou mentaux par abstraction et généralisation de 
traits communs identifiables »235.  

 

58. Identification du concept de source retenu. Sur la base des travaux 
doctrinaux sur la question236, il est possible de dégager les dénominateurs 
communs de la « source » du droit, qui se distingue d’abord par sa double 
dimension. Il faut pour ce faire d’abord identifier la distinction entre sources 
formelles et sources matérielles pour formuler un choix (A) avant de fixer les 
contours du concept de « source » tel qu’il sera utilisé dans l’étude (B). 

 

 

 



 

59. Polysémie du terme « source ». L’une des difficultés de l’étude 
réside dans l’existence de différents sens donnés au même terme. Cependant, la 
doctrine distingue dorénavant classiquement les sources dites « formelles » des 
sources dites « matérielles » (1)  – bien qu’une partie d’entre elle estime que 
« personne, pas même le grand François Geny, n’a pu clairement expliquer en 
quoi une source formelle diffère d’une source matérielle »237 –, de sorte qu’il est 
nécessaire de formuler dès à présent un choix d’approche (2). 

 

 

60. Origine de la règle ou mode de formation de la règle. La 
différenciation opérée entre source formelle et source matérielle – ou source 
« réelle » – revient à distinguer l’origine de la règle de son mode de formation. 
L’assimilation de la source à l’« origine de la règle » n’est toutefois pas 
unanime ; ainsi Paul Amselek différencie-t-il « les origines du droit, les origines 
de la technique juridique entendue dans sa totalité »238 des sources matérielles : 

« [l]es sources dites « matérielles » ou « réelles » recouvrent deux sens, 
très mêlés en pratique. Tantôt on désigne par-là les facteurs qui influent 
sur le contenu de la règlementation juridique, sur la substance du droit, 
les données où le législateur puise son inspiration juridique : l’histoire, 
les mœurs, les rapports des forces sociales, l’environnement naturel, etc. 
Il s’agit ici de s’intéresser à tout ce qui contribue à motiver le législateur 
et à le déterminer dans son œuvre de création du droit. Cette acception 
est particulièrement utilisée dans les différents courants du positivisme 
sociologique, mais elle s’y trouve intimement liée et souvent confondue 
avec une autre. Tantôt, en effet, on désigne par « sources matérielles » 
ou « réelles » le fondement des différentes normes juridiques : non pas 
ce qui les explique, mais ce qui les justifie, leur confère valeur ou 
validité ; il ne s’agit plus de rechercher des facteurs historiques, mais 
d’invoquer des faits justificatifs. C’est notamment dans la perspective 
d’une telle démarche « légitimatrice » que Cicéron a utilisé – le premier, 
selon certains – cette métaphore des « sources » dans son De Legibus, – 
la source fondatrice de la morale et des lois juridiques qui en sont 
l’expression étant, selon lui, le logos, la raison »239.  



 

La polysémie du vocable « sources », susceptible de signifier tout à la fois mode 
de formation, origine historique, justification, fondement voire fonction240, 
constitue à l’évidence « un danger, commun à toutes les notions équivoques, qui 
est celui de passer plus ou moins subrepticement d’un sens à l’autre, de traiter 
syncrétiquement de problèmes très différents à la faveur d’une identité purement 
nominale »241. Déjà, Kelsen affirmait que « la multiplicité des significations du 
terme sources de droit (ou du droit) le laisse apparaître comme vraiment 
inutilisable »242. La doctrine continue néanmoins à utiliser le terme, qui paraît 
utilisable dès lors qu’une distinction est opérée entre les sources formelles qui 
désignent les modes de formation de la règle sur le plan de la technique 
juridique, et les sources matérielles que constitue l’ensemble des raisons 
juridiques et/ou extra-juridiques justifiant la formation de la règle.  

 

61. Réalité de cette distinction dans la doctrine – cas du droit 
international. Une recherche sommaire dans la doctrine s’intéressant aux 
sources du droit international indique un certain foisonnement doctrinal focalisé 
sur ses sources formelles. L’on recense en effet pas moins de trois cours de 
l’Académie de La Haye sur les sources en général243 – sans compter les cours 
consacrés aux sources d’une branche spécifique du droit international244, 



quelques ouvrages généraux245 et un nombre très important d’ouvrages 
consacrés à une source du droit international en particulier. La plupart des 
approches internationalistes des sources du droit international partent, de 
manière logique, de l’article 38, §1er, du Statut de la Cour internationale de 
Justice qui codifie les moyens de détermination du droit applicable par la Cour. 
Les manuels actuels de droit international public analysent toujours les sources 
du droit international sur la base de cet article, qui, « vieux de plus d’un demi-
siècle, et remont[ant] à une époque où la société internationale n’avait ni la 
dimension ni l’hétérogénéité qui sont les siennes actuellement […] offre tout au 
plus un guide utile et une typologie opératoire »246. Toutefois, la doctrine prend 
acte de l’évolution du droit international et notamment de ses modes de 
formation247 pour émettre de nouvelles approches s’émancipant de ce carcan, en 
proposant empiriquement de nouveaux modes de formation248 – revisitant 
parfois au passage la conception des modes traditionnels249 – et/ou en proposant 



une analyse critique de leur évolution250. Il ressort indéniablement de tous ces 
éléments que les modes de formation du droit international évoluent et que les 
sources se diversifient, quelle que soit la classification choisie. Pourtant, il 
apparaît que ne sont souvent présentées, dans les manuels et la doctrine en 
général, que les sources formelles du droit international, qui peuvent être 
définies ainsi : 

« [l]es sources formelles du droit sont les procédés d’élaboration du 
droit, les diverses techniques qui autorisent à considérer qu’une règle 
appartient au droit positif. Les sources matérielles constituent les 
fondements sociologiques des normes internationales, leur base 
politique, morale ou économique plus ou moins explicitée par la doctrine 
ou les sujets du droit »251. 

 

62. Réalité de cette distinction dans la doctrine – cas du droit 
administratif. L’étude et l’examen des sources du droit revêtent une importance 
particulière chez les administrativistes français. Ainsi René Chapus y consacre-
t-il le tout premier développement de son célèbre manuel252. Ce souci d’étudier 
les sources du droit administratif est pourtant relativement récent253, ce qui n’est 



par exemple pas le cas en doctrine étrangère. Ainsi, tandis que la doctrine 
allemande consacre au début des années 1930 d’importants développements, 
parmi les « notions fondamentales » du droit administratif allemand, à ses 
sources254, le Doyen Hauriou n’y consacre pour sa part aucun développement 
spécifique dans son Précis de 1933 alors qu’il développe largement la question 
de l’autonomie du droit administratif255, ce qui ne manque pas d’étonner le 
juriste contemporain habitué à démontrer l’autonomie d’un droit – notamment 
– par ses sources256. Si l’on met de côté les écrits du Doyen Bonnard qui 
démontrent un intérêt particulier pour cette question257, ce n’est que dans les 



années 1950 que la doctrine française – comme italienne258 – commence à 
s’intéresser aux sources du droit administratif. En 1953, André de Laubadère 
évoque rapidement, dans son manuel, les sources du droit administratif dans un 
chapitre premier sur « l’originalité du droit administratif français » ; il affirme 
alors que « le droit administratif est issu des trois sources que l’on trouve dans 
toutes les branches du droit : la loi écrite, la coutume et la jurisprudence »259, 
avant se consacrer plus loin l’étude des sources de la légalité aux sources 
écrites260 d’une part, et non écrites261 d’autre part. Marcel Waline, qui écrit lui 
aussi – de manière expéditive – que « [p]our le droit administratif, comme pour 
toutes les branches de droit, les sources sont le droit écrit, la coutume et, 
indirectement, la jurisprudence »262, reprend cette distinction en l’adaptant, 
considérant que puisque « la coutume proprement dite, l’usage répété, suivi avec 
la conviction que c’est la règle de droit, joue un assez faible rôle en droit 
administratif »263, il n’est pas pertinent de l’étudier264. D’autres auteurs français 
écrivant à cette époque voient dans la doctrine – synthétisant la jurisprudence – 
une source, aux côtés du législateur et de la jurisprudence265 ; enfin peut-on citer 



utilement le Cours de Charles Eisenmann de 1952-1953, qui évoque cette fois 
en profondeur l’ambivalence du terme « source » dans sa recherche de 
l’affirmation de l’autonomie du droit applicable à l’administration266. Certains 
ouvrages contemporains traitent des sources du droit administratif dans le cadre 
de l’étude du principe de légalité comme un seul titre, sans différencier les 
sources écrites et non écrites267 ; d’autres se conforment à la distinction classique 
entre sources écrites et non écrites pour présenter les sources administratives 
hiérarchisées268 en leur sein, en les faisant parfois apparaître là où on ne les 
attend pas269. Celles-ci sont principalement – mais pas exclusivement – 
constitutionnelles, internationales, communautaires, légales, règlementaires, 
coutumières et jurisprudentielles. De ces éléments ressortent essentiellement 
deux idées : l’inexistence d’une méthode universelle de présentation des 
sources, qui traduit un flou conceptuel autour de la manière par laquelle peuvent 
être appréhendées les sources d’un droit ; mais à l’inverse un consensus pour ne 
présenter que les sources formelles du droit administratif. Ces deux constats ne 
sont pas démentis par les présentations proposées – lorsque les sources font 
l’objet de développements270 – dans les manuels et ouvrages relatifs aux droits 



administratifs belge271, allemand272, espagnol273, italien274, britannique275 et 
européen en général276, ou encore africain d’origine française277 – ce malgré 
leurs grandes différences historiques, conceptuelles et matérielles, et l’existence 
de systèmes spécifiques278. Au regard de ces divergences cependant, la 



comparaison ne saurait aller plus loin sans « comparer l’incomparable »279 et 
verser dans le contresens : il suffit de constater à ce stade qu’un certain modèle 
se dessine autour de la présentation de sources purement formelles.  

 

 

63. Choix opéré dans l’étude. Si ce choix terminologique devenu 
classique répond aux difficultés issues de la « réalité protéiforme » désignée par 
le terme « source »280, encore faut-il déterminer si les deux outils seront 
mobilisés, ou dans la négative lequel des deux outils sera mobilisé pour analyser 
le droit administratif global. Si une approche fondée sur l’analyse du droit positif 
conduit à retenir une approche basée sur les sources formelles, il est toutefois 
soutenable que faute de rechercher les sources matérielles d’une norme,  

« on abandonne le point de vue qui pouvait justifier la métaphore de la 
source ; délaissant l’origine ultime – la source – des normes concrètes 
que déterminent les règles relatives à leur formation et à leur régime, 
pour s’intéresser aux caractères propres de chaque classe de règles – les 
sources –, on perd volontairement de vue la source du fleuve »281.  

 

Il apparaît néanmoins nécessaire de sacrifier la justesse de la métaphore sur 
l’autel de la logique scientifique. À l’instar de Cécile Granier dans son étude sur 
les sources du droit financier, le choix d’écarter préalablement les sources 
matérielles est justifié « tant par l’impossibilité de systématiser les sources 
réelles du droit, du fait de la pluralité et du désordre qui les caractérisent, que 
par le caractère a-juridique d’un tel objet d’étude, ce qui le place hors du champ 
d’investigation direct du juriste »282, malgré la tentation d’une compréhension 
en profondeur du droit administratif global : 

 « [c]hez le juriste superficiellement positiviste, la tentation est grande de 
ne pas s’en tenir, en réalité, aux seules sources formelles. Mais le danger 



est double. Il est assez artificiel d’essayer de synthétiser les causes réelles 
de toutes les règles d’une discipline juridique : le risque est d’aboutir à 
des généralisations approximatives, sinon erronées, tant les sources 
d’inspiration et d’influence sont variables et contingentes d’une règle de 
droit à l’autre. […] On voit un autre danger aux études trop synthétiques 
des causes réelles du droit : celui de tomber dans le sociologisme, le 
moralisme, le jusnaturalisme, le déterminisme ou le conservatisme »283. 

 

Certains choix théoriques pourraient permettre, à première vue, de contourner 
le problème. Ainsi, selon l’objectivisme sociologique de Scelle, il n’existe 
qu’une seule source matérielle, et elle est extra-juridique284. Il faut toutefois, 
pour l’analyser pleinement, avoir recours à des outils de sociologie, philosophie, 
anthropologie voire ethnologie, dont la pertinence est douteuse dans le cadre de 
cette étude. Quand bien même cette option méthodologique serait adoptée, il 
faut constater que cette vision de la source matérielle est insuffisante. La 
présence de sources matérielles dérivées ou accessoires, rassemblant les raisons 
plus pragmatiques conduisant à l’adoption de la règle285, serait inévitablement 
décelée, engendrant la conceptualisation d’une nouvelle distinction au sein des 
sources matérielles, ce qui aurait pour conséquence de faire tomber l’étude dans 
le premier écueil décelé par Benoit Plessix. Sa proposition d’une « voie médiane 
[qui] peut consister, tout en se plaçant dans le cadre des sources formelles, de 



prendre la mesure de leur rôle réel »286 est à cet égard à la fois plus sage et 
réaliste. Il s’agira donc de développer une approche fondée sur le concept de 
source formelle, sans ignorer pour autant l’existence de sources matérielles qui 
pourront contribuer à affiner l’analyse du droit administratif global. 

 

 

64. Diversité de la notion de source formelle. Le choix de rechercher les 
sources formelles du droit administratif global implique enfin de déterminer le 
contenu de cet objet d’étude. De nombreux jalons sont posés par la doctrine, qui 
admet que « ce qu’on appellera « source du droit » dépend d’un choix 
relativement arbitraire, c’est-à-dire de la façon dont chacun aimera mieux 
utiliser cette expression »287. 

 

65. Vision souple et pluridimensionnelle de la source formelle. Philippe 
Jestaz estime que l’expression « source formelle » est « [p]robablement une 
absurdité sémantique. La rigueur de l’épithète contredit la fluidité du 
substantif »288. Le fait que cette terminologie soit toujours employée 
actuellement par la doctrine – bien que de manière toujours contestée – contredit 
l’idée de son inutilité, ou, à tout le moins, valide la thèse de son absence 
d’inutilité totale ; toutefois, l’idée latente selon laquelle la source formelle 
devrait être appréhendée de manière souple paraît à la fois cohérente et adaptée 
à l’étude du droit administratif global. Ainsi la source formelle constitue, pour 
Isabelle Hachez, « un instrument qui suit un processus d’élaboration déterminé, 
ou en tout cas répond à certains critères de reconnaissance, sans nécessairement 
être le fait d’un auteur habilité à dire le droit »289. Cette proposition traduit bien 



le caractère pluridimensionnel du concept de source formelle que synthétise 
Cécile Granier290. En effet, il est possible de distinguer trois volets dans la 
confection de la norme juridique : un versant organique par « l’intervention 
d’entités déterminées » aux missions diverses, comme déterminer le contenu de 
la norme ou l’adopter formellement291, un versant matériel qui réside dans le 
support normatif utilisé292 – c’est-à-dire l’instrument formel – et un versant 
procédural désignant « la mise en œuvre de procédures déterminées, qui 
conditionnent l’entrée en vigueur ou l’extériorisation des normes juridiques »293, 
comme le vote de la loi. Chacun de ces volets correspond au concept de source 
formelle du droit, mais peut être individualisé. En d’autres termes, il convient 
d’adopter une conception large et ouverte de la source formelle pour désigner 
les techniques et processus permettant à une norme donnée d’intégrer le droit 
positif et d’être identifiée comme telle.  

 

 

66. Exposé des arguments opposables et formulation de l’hypothèse. La 
thèse suppose l’existence de sources formelles des normes composant le droit 
administratif global et prend le pari qu’il est possible d’en rendre compte par 
une théorie des sources, entendue comme une manière de présenter de manière 
ordonnée les modes de formation du droit positif294. Telle est, sommairement, 
l’hypothèse que la présente étude propose de vérifier. Une telle approche a 
pourtant été d’abord rejetée par les concepteurs du GAL avant que sa pertinence 
soit globalement admise ; d’autres approches réticentes à l’idée d’une analyse 
des sources formelles du droit administratif global peuvent par ailleurs être 
identifiées. Pour formuler la thèse proposée de manière complète (B), il est ainsi 
convenable d’examiner au préalable les objections – existantes ou possibles – 
apportées à la question de la possibilité d’utiliser les sources formelles pour 
analyser le droit administratif global (A). 

 



 

67. Suffisance des sources du droit international et inadéquation des 
sources formelles au droit administratif global. Deux séries de considérations 
pourraient être opposées à l’objet de la recherche ; elles sont d’ailleurs 
contradictoires. Il faut d’abord rejeter l’idée de la suffisance des sources du droit 
international pour analyser les phénomènes relevant du droit administratif 
global (1) puis surmonter le postulat – plus que la démonstration – selon lequel 
le droit administratif global, et de manière générale les phénomènes normatifs 
issus de la globalisation, seraient totalement rétifs à toute analyse sous le prisme 
des sources du droit (2). 

 

 

68. Nécessité de ne pas enfermer les phénomènes normatifs observés 
dans un cadre pré-imposé. Une première approche consiste à admettre l’utilité 
d’une théorie des sources, et, appliquée au droit international public, de 
considérer qu’elle suffit à appréhender l’ensemble des nouveaux phénomènes 
identifiés sous l’expression « droit administratif global ». S’appuyant sur une 
vision souple des sources du droit international, un tel argument peut séduire : 
sous réserve de ne pas se borner à la formulation de l’article 38 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, le droit international public paraît effectivement 
suffisamment flexible pour être étendu à la plupart des situations traitées par les 
entités globales. Toutefois, une telle analyse néglige la dimension « globale » 
du droit étudié, laquelle implique notamment de ne pas chercher à faire 
coïncider artificiellement l’intégralité des phénomènes normatifs rencontrés 
avec des sources relevant de l’ordre juridique international. L’une des plus-
values de l’étude réside justement dans le choix d’observer la formation de ces 
normes sans présupposé quant à leur ordre juridique d’origine, ce qui permet 
d’inclure des processus qui ne sont pas considérés par le droit 
international classique comme des modes de formation de ce droit ; l’on pense 
aux sources de certaines normes de droit interne étatique, mais également et 
surtout à celles de normes de droit administratif global relevant des « droits 
internes » développés par les entreprises multinationales ou organisations non 
gouvernementales. Il n’est pas soutenu que l’inclusion de ces processus de 
formation normative parmi les modes de formation du droit international est 
impossible, ce qui relèverait d’une position idéologique préalable tout aussi 
critiquable que celle qui est écartée ici ; elle ne peut néanmoins s’opérer, en 
l’état actuel du droit international et malgré sa souplesse, sans quelques 
contorsions intellectuelles qui s’avèrent dispensables. Une approche basée sur 



la simple observation du droit positif sans rattachement préalable à un système 
de sources préconçu apparaît donc à la fois plus souple et plus pertinente. 

 

 

69. Absence de système de prédétermination des sources et nécessité 
d’une approche non formaliste du phénomène juridique. Une seconde 
approche consiste à renoncer à utiliser les « sources formelles » à propos du 
droit administratif global ; elle se divise en deux branches. La première réside 
dans l’idée que tenter de dégager une théorie des sources du droit administratif 
global serait une aporie du fait de l’impossibilité d’identifier un mode de 
production des sources formelles – soit des « méta-sources » formelles. La 
seconde, propre à la doctrine du GAL bien qu’elle semble l’avoir nuancée, a 
consisté à rejeter de manière générale le formalisme inhérent à toute théorie des 
sources, lequel serait inadapté à l’étude de la réalité du phénomène juridique 
dans le contexte de la globalisation. 

 

70. L’argument de l’absence de système de prédétermination des 
sources formelles. Pour Bruno Oppetit, 

« la notion de source du droit […] constitue bien un mode d’édiction du 
droit, mais c’est un mode prédéterminé ; en d’autres termes, elle ne 
saurait se reconnaitre compétence à elle-même à l’effet de produire des 
règles de droit, encore faut-il que ce rôle lui ait été imparti. Mais alors, 
selon quel processus tel ou tel mode de production de normes va-t-il 
accéder au rôle de source de droit ? Qui trouve-t-on à l’origine de cette 
prédétermination ? À quelle autorité revient-il d’instaurer les normes de 
compétence normative ? C’est précisément le rôle d’une théorie des 
sources du droit que de répondre à ces questions »295. 

 

Une telle définition paraît éloignée des considérations et surtout des spécificités 
du droit administratif global, dont aucune autorité ne saurait a priori 
prédéterminer l’édiction des règles étudiées, essentiellement car les sources 
recherchées du droit administratif global ne s’analysent pas sous le prisme d’un 
seul ordre juridique – au sein duquel il serait possible de rechercher un système 
de détermination unique. Cet argument ramène également à l’absence de base 
constitutionnelle du droit administratif global296 ; deux réponses peuvent y être 



apportées. D’une part, il faut relever que la question n’est pas différente dans 
d’autres domaines, comme en droit international public297 où elle a trouvé  
de nombreuses réponses doctrinales : « l’absence d’un texte de nature 
constitutionnelle définissant à l’avance, et de façon définitive, les sources du 
droit n’est pas nécessairement un obstacle à l’existence d’un système juridique 
formel et unitaire »298 – un tel système n’étant néanmoins pas recherché dans le 
cadre de cette étude. D’autre part, il n’est pas question d’affirmer de manière 
préalable que les normes de droit administratif global jaillissent hors de tout 
ordre juridique. Au contraire, l’angle proposé conduit à envisager la production 
normative en se plaçant à chaque fois du point de vue de l’ordre juridique 
concerné, ce qui implique d’en étudier un très grand nombre du fait du postulat 
pluraliste adopté. La question du système d’attribution de la qualité de source 
formelle ne peut donc recevoir une réponse unique : chaque ordre juridique 
dispose de son propre système, certains étant particulièrement institutionnalisés, 
d’autres très peu. Lorsque l’ordre juridique observé semble défaillant à 
déterminer une telle qualité, la théorie de Hart299 selon laquelle « dans un 
système juridique moderne, les critères d’identification fournis par la règle de 
reconnaissance incluent une diversité de sources du droit »300, peut être 
mobilisée. Selon le théoricien britannique, la « plupart du temps, la règle de 
reconnaissance ne se trouve pas énoncée, mais son existence se manifeste dans 
la manière dont les règles particulières sont identifiées, soit par les simples 
particuliers, soit par leurs conseils »301. Il apparaît donc que l’absence d’un 



système général de prédétermination des sources formelles n’est nullement un 
obstacle à la recherche. 

 

71. L’argument de l’incapacité d’une théorie des sources à saisir le 
droit administratif global. La doctrine du GAL semble rejeter si fermement la 
notion de source formelle qu’il paraît indispensable de s’arrêter sur ses 
arguments. Selon Édouard Fromageau, ce rejet initial, impliquant celui d’une 
théorie des sources, a pour conséquence  

« d’écarter du canevas conceptuel du GAL la principale caractéristique 
de cette théorie, à savoir son formalisme en tant que « méthode 
d’identification du droit au travers de l’utilisation de critères formels, [...] 
qui vise ainsi à différencier le droit du non-droit ». Dans le cadre de la 
théorie des sources, cela signifie que le droit est reconnu comme tel en 
prenant comme critère son « pedigree formel ». La source formelle sera 
donc celle qui pourra se prévaloir d’une conformité à un ensemble de 
procédures spécifiques. Telle ne semble pas être l’approche adoptée par 
les concepteurs du GAL lorsqu’il s’agit d’identifier ce qu’est le droit au 
sein du GAL. Sont considérées comme sources du GAL aussi bien les 
standards (alors dénommés Global Standards) émis par des entités 
publiques ou privées, que les normes de droit international public et, 
particulièrement, les traités. De ces deux exemples de normes du GAL, 
le formalisme ne ressort pas comme caractéristique commune. Plutôt que 
de se référer à la forme des normes et décisions de l’Administration 
globale pour les identifier, les promoteurs du GAL font usage de la 
notion de pratique normative »302. 
 

La doctrine du GAL décline ainsi l’expression de « pratique », entendue comme 
les mesures prises par les « institutions administratives globales qui ne rentrent 
dans aucune des catégories formelles utilisées en droit international public »303, 
en faisant référence d’une part à la « pratique institutionnelle », laquelle renvoie 
aux « façons d’agir des institutions du GAL »304, et d’autre part à la « pratique 
normative », qui « semble décrire cette part de la pratique institutionnelle ayant 



une dimension normative et qui, ainsi, constitue une source du GAL »305. Si l’on 
en croit ces conclusions, les auteurs du GAL participeraient donc du mouvement 
de déformalisation du droit international amplement dénoncé par ailleurs306. 
L’interprétant en partie comme une sorte de mode dictée par la « course effrénée 
à la production doctrinale »307,  Jean d’Aspremont analyse son invocation par la 
doctrine du GAL et note que le projet « repose sur une méthodologie dialectique 
en vertu de laquelle à une déformalisation initiale et un abandon de la théorie 
des sources succède […] un retour au formalisme en vue de l’élaboration des 
principes »308. Ainsi démontre-t-il que le rejet de la théorie des sources formelles 
est « compensé […] par la rémanence d’une théorie de la validité substantielle. 
En effet, les principes et procédures [...] sont dérivés d’un ius gentium qui prend, 
dans la théorie du droit administratif global, la forme particulière d’un principe 
de publicness »309 ; ce dernier principe, mal défini, revenant à « une sorte de 
règle de reconnaissance renvoyant à certains principes normatifs immanents et 
transcendantaux »310. En d’autres termes, le rejet de l’idée de sources formelles 



pour la raison qu’elle serait trop formaliste pour appréhender la réalité des 
phénomènes administratifs globaux apparaît vain, puisque la doctrine du GAL 
lui substitue finalement un autre type de formalisme – dont les contours 
apparaissent complexes et en partie indéterminés. 

 

72. Pondération du rejet des sources formelles dans la doctrine du 
GAL. Néanmoins, ce rejet apparent doit être nuancé. Ainsi, Kingsbury note dès 
2005 que 

« [i]t is uncontroversial that the sources of global administrative law 
include applicable treaties, some rules of customary international law, 
and authoritative decisions of intergovernmental organizations. It is 
argued here that the sources also include practices in many different 
forums that exert a normative pull in the operation of intergovernmental 
and transnational governance »311. 
 

Dans la même veine, Benedict Kingsbury et Megan Donaldson énumèrent en 
2011 une série de « Possible Sources of Global Administrative Law »312 : les 
sources du droit international public, du ius gentium – qui comprend par 
exemple la lex mercatoria –, du droit administratif international, du droit public 
interne et des « Autonomous Systems Generating Internal Norms »313. Dès lors 
que le GAL semble procéder à une formalisation très proche de celle de la théorie 
des sources et que ses concepteurs finissent par admettre que le concept de 
source est pertinent pour comprendre son émergence, il est difficile de 
déterminer en quoi la proposition des concepteurs du droit administratif global 
est réellement différente d’une théorie des sources. L’on peut même 
soupçonner, à l’origine du rejet, une confusion entre théorie des sources en tant 
qu’outil de systématisation des indices d’existence du droit et sources formelles 
classiques du droit – international public dans un premier temps –, dans la 
mesure où ce rejet semble essentiellement être fondé sur le fait que les standards 
et autres pratiques normatives citées ne sont pas unanimement reconnus comme 
issus de sources formelles du droit international314. Ce type d’argument, face à 



un phénomène inconnu ou face à la rigidité d’une présentation contemporaine 
et majoritaire des sources, n’est pas nouveau. Déjà, constatant qu’elle « ne 
permet pas d’accorder sa place exacte à la jurisprudence »315, René Sève estimait 
en 1982 que « [l]a métaphore de la source, bien qu’elle puisse être employée 
pédagogiquement, n’est pas apte à permettre de penser un ensemble complexe 
d’éléments »316. Rien ne permet néanmoins de tirer une telle conclusion de ce 
qui précède concernant le droit administratif global. Les arguments concernant 
la déformalisation doivent dès lors être écartés. 

 

 

73. Définition d’une « théorie des sources ». Norberto Bobbio relève, à 
partir de l’œuvre kelsenienne, qu’une théorie des sources du droit – même si 
l’auteur autrichien rejette l’expression au profit de celle de « méthodes de 
création du droit » –, consiste à « décrire, analyser et classifier les diverses 
procédures à travers lesquelles s’opère la création du droit »317. Ce type de 
démarche, qui consiste à passer non de la source à la norme mais de la norme à 
sa supposée source, permet de remplir l’une « des tâches de la science du droit 
[qui est] de dresser des typologies de ces « sources », et en l’occurrence de 
relever celles qui accompagnent et justifient la production d’une norme »318 : 

« qu’est-ce donc […] qu’une théorie des sources du droit ? Dans son 
essence, c’est une idée : une idée relative à ce que doivent être les modes 
de production des normes aptes à régir les rapports sociaux. Une théorie 
des sources du droit procède d’une construction doctrinale décrivant les 
modes d’élaboration des modèles de rapports sociaux nécessaires. Cette 
doctrine devient elle-même une théorie des sources lorsqu’elle a 
triomphé dans les faits et traduit, dès lors son aptitude à produire des 
normes »319. 

 



Dès lors, la finalité d’une théorie des sources – désignant l’idée de théorie de 
sources sans référence à une discipline en particulier320 – est essentiellement 
descriptive321. C’est d’ailleurs du fait de cette fonction descriptive et des 
diversités des présentations disciplinaires qui peuvent être dégagées que peut 
être faite la « constatation banale que le classement des sources du droit ne 
suscite aucun accord général »322. 

 

74. Thèse soutenue. L’étude a pour objectif d’élaborer, à partir des 
phénomènes existants en droit positif et considérés comme relevant du droit 
administratif global, une théorie des sources du droit administratif global. 
L’hypothèse première, au regard des éléments qui précèdent, consiste donc à 
suggérer qu’il est possible d’identifier les modes de formation du droit 
administratif global et d’en proposer une présentation cohérente et ordonnée – 
ce qu’aucune étude n’a tenté de faire pour l’instant, et a contrario de la doctrine 
du GAL qui postule l’indifférence réciproque des notions de GAL et de source 
du droit323. Mais une théorie des sources formelles a ses limites, et ne peut 
expliquer l’ensemble des motifs juridiques qui conduisent à la formation du 
droit administratif global. Pour pallier cette lacune structurelle de l’analyse 
formelle, il est proposé d’élargir la théorie des sources à de nouveaux éléments 
d’analyse afin non seulement d’appréhender la formation du droit administratif 
global, mais encore de le définir324. En proposant d’inclure de nouveaux 
éléments à la méthode permettant de définir un droit par ses sources, l’étude 



entend également contribuer à la revalorisation de l’outil que constitue le 
concept de théorie des sources. 

 

75. La méthode permettant d’élaborer une théorie des sources du droit 
administratif global. Il s’agira donc de rechercher les modes de formation des 
normes de droit administratif global identifiées, en utilisant une méthode de type 
inductif – l’induction étant une « technique de connaissance qui a le mérite 
d’être très disponible (à peu près toujours utilisable) : on observe une régularité 
et on induit une règle »325. Il est en effet impossible de recenser toutes les normes 
relevant du droit administratif global au sein de toutes les entités globales, de 
sorte qu’une étude exhaustive est inenvisageable. Les développements 
proposent plutôt d’identifier les principales dynamiques régissant ces modes de 
formation et de démontrer par l’exemple, et sauf preuve du contraire – 
conformément à la logique inductive326. 

 

Plan de l’étude. La première étape de la vérification de l’hypothèse 
selon laquelle il est possible de concevoir une théorie des sources du droit 
administratif global consiste à déterminer dans quelle mesure la création des 
normes qui en relèvent répond systématiquement à des modes, techniques ou 
procédés identifiables et catégorisables (PREMIÈRE PARTIE). Mais cette 
acception somme toute classique des sources confine l’étude à une analyse 
relativement procédurale de la création juridique327. Celle-ci ne permet pas de 
mettre en évidence une éventuelle spécificité des normes rassemblées sous 
l’expression « droit administratif global ». Elle permet simplement de 
démontrer que celles-ci n’échappent pas au modèle selon lequel les normes 
répondent à un ou plusieurs modes de formation et d’identifier des constantes et 
des dynamiques. Cette spécificité, comme le suggère la notion de droit 
administratif global dégagée plus haut, découle d’autres éléments qu’une théorie 
des sources strictement formelles ne permet pas d’appréhender. Il convient dès 
lors d’inclure dans l’étude d’autres éléments permettant d’identifier cette 
spécificité. Cette entreprise est rendue possible par la considération d’un second 
niveau d’analyse, qui tiendra compte de l’intégration des sources identifiées 
dans un système. Une analyse systémique, c’est-à-dire une « présentation de 



l’objet comme faisant système »328 peut être utilement mobilisée à cet effet329. 
Pour ce faire, il s’agit de rechercher les éléments constitutifs d’un système, soit 
un « ensemble d’éléments liés par un ensemble de relations ayant un degré de 
finalité »330. En s’appuyant sur le contexte de la formation des sources 
identifiées, sur leurs interactions, leur objet et leurs conséquences, il est possible 
de caractériser un « système » des sources du droit administratif global. Une 
inclusion de cette dimension systémique dans la théorie des sources du droit 
administratif global (DEUXIÈME PARTIE) permet ainsi de les inscrire dans 
un ensemble cohérent et, partant, de contribuer à définir le droit administratif 
global – et non plus d’en dégager une simple notion331. Dans cette perspective 
élargie, il apparaît qu’il est non seulement possible de présenter une théorie des 
sources du droit administratif global, mais encore de le définir par ses sources.
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CREDIMI

Apparu aux États-Unis au milieu des années 2000, le « Global  
administrative law » est un projet de recherche visant à observer 

et à favoriser le développement de normes de type administratif  
au-delà de l’État : transparence des processus décisionnels inter -
nationaux, motivation des décisions, émergence de recours, etc. La 
doctrine du GAL part du postulat contestable que le droit international 
classique, trop stato-centré, ne permettrait pas d’analyser ces phéno-
mènes. Elle rejette en particulier la notion de source du droit, mais 
conserve certains réflexes empreints de classicisme en excluant les 
entreprises multinationales de la réflexion. Une analyse des limites 
du GAL a dès lors conduit à faire émerger une nouvelle notion de 
« droit administratif global » en droit positif, fondée sur l’observation 
de l’activité des entités globales et dont l’administrativité est définie 
par un critère fonctionnel. L’hypothèse selon laquelle ces normes, 
procédures et standards répondaient à des modes de formation iden-
tifiables a ensuite été vérifiée. En s’appuyant sur les acquis du plura-
lisme institutionnel, l'ouvrage propose ainsi une  théorie complète  
des  sources  du  droit  administratif global. En enrichissant l’exposé de 
ses modes formels de création par une réflexion systémique sur leurs 
fonctions et leurs effets, il est finalement possible de définir le droit 
administratif global par ses sources : il s’agit de la branche de droit 
international visant à légitimer, par l’emprunt aux droits administratifs 
et en considération d’un principe d’apparences, les processus déci-
sionnels globaux.  

Cette recherche, qui constitue autant une réflexion sur le droit global 
que sur les modes de formation contemporains du droit international, 
confirme la pertinence de certains outils classiques de la pensée  
juridique pour l’étude de la globalisation. Tel est, entre autres, le cas 
des notions d’« ordre juridique » et de « sources du droit ». Elle contri-
bue également à la réflexion sur l’unité du droit, pointant certaines 
convergences entre les systèmes juridiques et démontrant l’utilité 
d’une approche décloisonnée du phénomène juridique. 

Les sources du droit 
administratif global

Raphaël Maurel


